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En 2010, Dieppe daire dynamique et soli
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Méningite : l’efficacité de la vaccination attestée



La baisse des cas de méningite sur la zone dieppoise tend à prouver l’impact positif de la vaccination. Mais deux cas récents, qui montrent la persistance de la souche B :14, incitent à ne pas relâcher les efforts.



En pratique : pour tout renseignement sur la vaccination ou pour prendre un rendez-vous, téléphoner au 08 20 30 00 60.



S’informer pour bien vieillir



En cas d’urgence, les pharmacies assurent une permanence la nuit et le week-end. La pharmacie de garde est ouverte de 9 h à 22 h. En dehors de ces horaires, il faut impérativement contacter le commissariat de police (02 32 14 49 00) qui préviendra le pharmacien de votre visite. Le planning des permanences est en ligne sur dieppe.fr



Un forum Bien vieillir organisé par le Centre local d’information et de coordination du littoral et le Pôle ressources santé de la Ville de Dieppe est programmé le 20 avril de 10h30 à 17h salle Paul-Eluard. Cette journée dédiée à l’information des plus de soixante ans et de leur entourage est axée sur la santé, les aides à domicile



Braderie d’Emmaüs



ainsi que sur l’accès aux La Communauté loisirs. Au programme : d’Emmaüs organise une ateliers de gymnastique vente de bibelots, meubles douce, chorales, tombola, et livres à petit prix le collation. Entrée libre et 22 mai de 10h à 18h salle gratuite. Renseignements au Paul-Eluard. Pôle ressources santé, 2 rue Forum Irénée-Bourgois (02 35 82 05 30) mardi 20 avril 2010 ou sante@ 10 h 30 - 17 h 00 salle Paul Eluard à Dieppe mairie-dieppe.fr



Sabinenté eillir Loviis irs Domiciles Aides  Dieppe - 2010



sans augmenter pour autant le personnel encadrant. Les participants à ce mouvement souhaitent le retrait du décret et l’instauration d’un dialogue avec les professionnels de la petite enfance dans l’intérêt des enfants, des familles et du personnel.



que la vaccination est proposée de façon continue dès 2 mois et jusqu’à l’âge de 19 ans. L’autorité sanitaire insiste également sur l’importance de suivre le schéma vaccinal dans son intégralité, jusqu’au rappel, pour une protection efficace.



Pharmacies   de garde



rvice Communication de la Ville de



Les professionnels de la petite enfance étaient en grève le 8 mars. Soutenus par la Municipalité et le maire de Dieppe – qui est intervenu auprès de la secrétaire d’état Nadine Morano –, ils protestaient contre un projet de décret gouvernemental qui obligerait les crèches à accueillir plus d’enfants



six cantons de Dieppe chez des enfants non vaccinés de onze mois et cinq ans attestent que le germe circule encore. L’évolution de la situation épidémiologique dans la Somme, et notamment sur les cantons d’Ault, Friville-Escarbotin, Gamache et Saint-Valéry-surSomme, corrobore cette analyse. La DDASS (Direction départementale des Affaires sanitaires et sociales) rappelle par conséquent



journée d’informations pour tous



les seniors et leur entourage



 : E. Lesné - Suivi et impression : se



Crèches en grève



L’efficacité du MenBvac contre la méningite de type B :14 :P1.7,16 est avérée. Il faut toutefois veiller à faire toutes les injections.



Conception : L. Malbranque - Photo



solidarités



«



La démonstration de l’efficacité de la vaccination a été faite sur la zone de Dieppe ! ». Pour le Dr Jean-Philippe Leroy, médecin coordonnateur de la campagne de vaccination “méningocoque”, la baisse brutale et persistante depuis avril 2008 du nombre de cas de méningite sur le premier foyer d’hyperendémie d’infections invasives à méningocoques (IIM) que connaît la Seine-Maritime depuis 2003 est à porter au crédit de la campagne de vaccination entamée en 2006. En effet, avec vingt-sept cas au cours des cinquante-deux dernières semaines, le taux d’incidence glissante sur douze mois des IIM survenues en Seine-Maritime était en février le plus bas observé sur les mêmes mois depuis 2004. « On peut penser que les cas que nous n’avons pas eus sont liés à la protection acquise par la vaccination », explicite le Dr Leroy. Toutefois, deux cas confirmés en décembre et janvier dernier d’IIM B :14 :P1.7,16 dans la zone des



Avec la participation des partenaires locaux pour vous accueillir aux stands : prévention et santé ; activités et loisirs ; soutien aux domiciles ; accès aux droits et aides aux aidants.



entrée libre et gratuite



3



4 234 euros pour Haïti



EPR Penly 3 : le débat est lancé Le 29 mars avait lieu la réunion de présentation du débat public sur l’implantation de l’EPR à Penly.



4



Le 5 mars, les artistes se sont succédé sur la scène du Casino par solidarité envers le peuple haïtien.



L



a mobilisation des Dieppois en faveur du peuple haïtien, éprouvé par un séisme le 12 janvier, a permis de récolter 4 234,08 euros. L’action s’est d’abord déroulée le samedi sur le marché avec l’Armée du Salut, la Croix-rouge, le Secours catholique, le Secours populaire, ISR, Yaakaar et la Maison des jeunes de Neuville, réunis au sein d’un collectif initié par François Lefebvre, adjoint au Maire de Dieppe en charge des Solidarités. Ensuite, ces associations se sont impliquées dans un gala organisé au Casino le 5 mars, à l’initiative de Fabrice Saunier et de DJ  José. Le final du spectacle restera d’ailleurs un moment d’anthologie dans les arcanes de la solidarité dieppoise. En faisant reprendre en cœur « Haïti ce n’est pas fini ! », Sydney, l’artiste caribéen, a exhorté le public à ne pas oublier les Haïtiens. Le Collectif a sollicité une subvention municipale qui viendrait abonder le fruit de la collecte publique. Cette proposition sera étudiée par le prochain Conseil municipal. Le bilan tiré par le gouvernement haïtien le 17 mars dernier confirme l’ampleur des besoins. Le séisme a fait 222 570  morts, 310 928 blessés, 1,3 million de sans abris et entraîné le déplacement de 766 724 personnes ; 11,5 milliards de dollars sont nécessaires pour la reconstruction du pays.



redonner espoir au peuple haïtien 4 234,08 euros ont été récoltés par le collectif “Dieppe solidarité avec Haïti” : 2381,68 euros sur le marché et 1 852,40 euros lors du gala du 5 mars. Cette somme sera partagée entre l’Armée du Salut, la Croix-rouge, le Secours catholique et le Secours populaire, quatre associations humanitaires dieppoises œuvrant sur place. Chacune recevra donc 1 058,52 euros qui serviront à la reconstruction, pour héberger des familles sous tentes, apporter de l’aide alimentaire, financer des vaccinations… Pour mémoire, l’hébergement d’une famille de cinq personnes sous tente coûte environ 400 euros, et la moitié des sinistrés n’a pas encore de quoi s’abriter.



citoyenneté



solidarités



Un élan solidaire impulsé par la Ville a permis de récolter des fonds pour le peuple haïtien.



La construction d’un EPR à Penly, compte tenu de l’envergure du projet (évaluée à 4 milliards d’euros) et de son impact social, économique et environnemental sur le territoire dieppois, ne pouvait échapper à la procédure du débat public. Cet outil de démocratie, prévu par la Loi et encadré par une autorité administrative indépendante – la Commission nationale du débat public –, a pour objectif de permettre aux promoteurs du projet d’EPR à Penly de le justifier, et à chacun d’exprimer ses avis et ses arguments. Il traite également de l’utilité même du projet. Le débat est régi par trois principes : l’équité, l’argumentation et la transparence. Il se concrétisera au cours des trois prochains mois par onze nouvelles réunions publiques, au cours desquelles toute personne souhaitant s’exprimer disposera de trois minutes pour développer son point de vue. La réunion dieppoise, très animée, a principalement porté sur deux thèmes : le problème de la soustraitance – évoqué de façon poignante par des ouvriers du nucléaire – et les retours d’expérience de l’EPR de Flamanville 3. Le débat sur l’EPR se poursuivra dans la région le 22 avril à Penly et le 4 mai à Envermeu, la réunion de clôture étant prévue le 12  juillet à St Martin-en-Campagne.



@



Vous pouvez trouver de la documentation sur l’EPR, le calendrier des réunions, le verbatim des débats et exprimer votre point de vue sur le site www.debatpublic-penly3.org



Régionales : le Maire de Dieppe Lors du premier tour des élections régionales organisé le 14 mars, 11 135 électeurs dieppois (49,31 % des inscrits) se sont déplacés aux urnes. Sébastien Jumel, tête de liste du Front de Gauche, a rassemblé 34,22 % des suffrages, devançant Bruno Le Maire, UMP (22,29 %), et Alain Le Vern, PS (22,13 %). Claude Taleb (Verts) a recueilli 6,46 % des suffrages et Nicolas Bay (FN), 7,32 %. Les autres candidats ont obtenu :



 anielle Jeanne (1,83 %), D Christine Poupin (1,53 %), Brigitte Brière (1,39 %), Bernard Frau (0,99 %), Carl Lang (0,97 %), Gisèle Lapeyre (0,88 %). Au second tour, qui s’est déroulé le 21 mars, 52,30 % des électeurs dieppois ont voté. La liste d’union de la Gauche conduite par Alain Le Vern, président de Région sortant, a remporté 59,89 % des voix, celle de Bruno Le Maire en a recueilli 29,33 % et celle de Nicolas Bay 10,73 %.



Conseils de quartier : prenez date !



Les prochaines réunions des Conseils de quartier, temps d’échange avec la Municipalité ouverts à tous les habitants, se tiendront du 19 mai au 2 juin.



Photo : Les Informations Dieppoises



 



3 questions à Didier Houi  président de la Commission particulière du débat public pour le projet Penly 3  à quels impératifs le calendrier du débat public répond-il ?  La phase visible du débat pour le grand public a débuté le 29 mars avec la première des réunions programmées jusqu’au 12 juillet et la mise en ligne d’un site Internet. Le débat public doit légalement durer quatre mois et nous avons établi un calendrier qui permette l’information et la participation les plus larges possible. Nous avons choisi d’attendre la fin des élections régionales et avons ensuite dû tenir compte des vacances scolaires ou encore de la Coupe du monde de football.



 Comment se déroule ce débat et quelles sont vos attentes ?  Nous savons qu’il existe des points de vue arrêtés et contradictoires, mais chacun doit pouvoir s’exprimer, y compris “monsieur tout le monde”. Il faut pour cela se respecter et s’écouter. Au début de la réunion de Dieppe, il y avait de la tension, mais progressivement, les gens se sont écoutés.  Quelle est la finalité de ces réunions ?  Il s’agit de fournir une information diversifiée au public et de recenser l’ensemble des points de vue sur le sujet. Nous transmettrons alors pour le 24 septembre un compte-rendu et un bilan à EDF, maître d’ouvrage, qui disposera de trois mois pour dire à la Commission nationale du débat public en quoi il va modifier ou non la manière dont il a prévu de réaliser son projet.



et la Gauche confortés



La Gauche a rassemblé 60% des suffrages des Dieppois au second tour des Régionales. Deux élus dieppois  siègent désormais au sein du Conseil régional de H a u t e - N o r m a n d i e : Thierry Levasseur (PS), Jean Bazin (UMP).



@ Pour les résultats



complets du scrutin, bureau par bureau, consultez le site www.dieppe.fr à la rubrique “dépêches”.



Neuville - Puys : mercredi 19 mai, 18h, salle Lingois Val Druel : mercredi 26 mai, 18h, restaurant scolaire Sonia Delaunay Janval - Bruyères : vendredi 28 mai, 18h, salle Levasseur



Centre ville : lundi 31 mai, 18h, salons de l’Hôtel de Ville Pollet – Côteaux - Vieux Neuville : mercredi 2 juin, 18h, salle Pierre Curie.



Janval



Rue Montigny : des riverains satisfaits



Point de vue Automobilistes, soyez vigilants ! Vous n’avez plus la priorité à l’angle de la rue G. Hue.



Jean-Marie Prévost  riverain membre du



Comité de liaison JanvalBruyères.



Au départ, nous souhaitions un sens unique pour casser la vitesse. Nous nous sommes vite rendu compte que ce n’était pas la bonne solution… Inverser le stop et limiter la vitesse à 30 km/h avec une bonne signalétique a permis de résoudre le problème. Aujourd’hui, les habitants sont contents, ne serait-ce que pour sortir de chez eux. C’est moins dangereux et les véhicules s’arrêtent plus facilement, ils sont plus vigilants. Il faut saluer la réactivité des services municipaux, qui ont répondu rapidement à cette demande.



La vitesse excessive de certains conducteurs dans la rue la plus longue de Dieppe préoccupait ses habitants. Aussi les riverains de cette voie résidentielle ont-ils profité du Conseil de quartier organisé en décembre pour exprimer leur préoccupation à la Municipalité. A l’origine, les riverains souhaitaient prolonger le sens unique, allant de la Maison JacquesPrévert au cimetière, jusqu’à la rue Alexandre Legros. Lors d’une visite de terrain, organisée par le service Démocratie locale le 1er février, élus, agents municipaux et habitants se sont vite rendus à l’évidence : le prolongement du sens unique ne réduirait pas la vitesse des automobilistes, bien au contraire. Sans obstacle, il est rare que les conducteurs ralentissent. L’installation d’un ralentisseur aurait pu casser la vitesse, mais aurait engendré davantage de nuisances sonores. Au final, la décision a été prise de déplacer le stop rue Georges-Hue pour le positionner rue Montigny, dans le sens descendant. Ainsi, depuis la fin février, cette portion est limitée à 30 km/h. Une autre visite de terrain sera organisée courant mai pour vérifier si cet aménagement fonctionne correctement.
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Payez moins, stationnez plus Une campagne de promotion, lancée début avril par la société Vinci Park, incite les automobilistes à stationner dans les trois parkings couverts qu’elle gère : St-Jacques, la Barre et la Plage. Cette offre exceptionnelle propose trois mois de stationnement à moitié prix, sans engagement ultérieur. Par exemple, pour le parking St-Jacques, l’abonnement trimestriel coûtera moins de 22 euros par mois. Selon le parking choisi, l’offre est valable sur l’abonnement permanent, permettant un accès 24h/24 tous les jours de la semaine, la formule “jour” et le nouvel abonnement “soir et week-end”. Pour mémoire, ces trois parkings sont situés à proximité du centre ville et proposent des places de stationnement sécurisées. Renseignements au 02 35 06 20 43.



à l’heure des fermetures et des décentralisations, la direction de France Télécom a annoncé fin mars son intention de maintenir à Dieppe le service de réclamation. Depuis juillet 2008, une trentaine de postes, sur la centaine que compte Orange sur Dieppe, étaient menacés par la fermeture annoncée de la plateforme de réclamation dédiée aux professionnels implantée au Val Druel. Une délégation du personel avait alors interpellé le Maire de Dieppe afin qu’il intervienne auprès du PDG de France Télécom, ce qu’il a aussitôt fait. Après plus de dix-huit mois d’action syndicale et de négociations, la direction régionale de France Telecom a annoncé fin mars la pérennisation du service réclamation de l’antenne dieppoise. Une négociation qui a par ailleurs abouti à la définition d’un nouveau contrat social interne assis sur différents engagements, notamment concernant la mobilité, qui reposera désormais sur le volontariat. Un beau succès pour l’emploi et le service au public puisque outre l’antenne du Val Druel, qui compte trente salariés chargés des réclamations du Nordouest du Département, les effectifs de l’agence Orange dieppoise compte trente commerciaux et quarante techniciens.



espace urbain



développement économique 6



France TelecomOrange pérénnise son site de Dieppe



Réhabilitation du bâtiment Ango et circulation En raison du chantier de réhabilitation du bâtiment Ango par le Syndicat mixte du port, la circulation est réduite à 2x1 voie entre le pont Ango et le quai Duquesne. Le trottoir qui longe le bâtiment étant neutralisé, les piétons sont invités à circuler sur le trottoir opposé, côté bassin de pêche. Par ailleurs, l’arrêt de bus Pont Ango du quai n°1 (côté bâtiment Ango) est supprimé. Dans le sens Neuville-Dieppe, les usagers sont donc invités à monter et descendre à l’arrêt Foyer du marin, situé à une centaine de mètres, sur l’Île du Pollet.



Le cimetière de Janval met à disposition des visiteurs des chariots afin de faciliter le



transport de fleurs, jardinières et outils d’entretien des tombes. Depuis octobre, l’accès aux véhicules est règlementé par une barrière. Les personnes qui ne disposent pas de badge d’accès peuvent depuis le 23 mars, transporter dans de bonnes conditions tous matériels destinés à l’ornement des tombes de leurs proches.



Fin de la première phase du chantier Thiers-Chanzy le pollet



Le marché déménage Le marché du Pollet se tiendra place Arpajou à compter du 28 avril. Cette décision fait suite à une enquête menée par les Citoyens du Pollet et le service Démocratie locale de la Ville. Il apparaît que beaucoup des clients sont âgés, habitent vers la Grande Rue du Pollet et rencontrent des problèmes de mobilité. Cette nouvelle implantation est destinée à soutenir la timide revitalisation de cette partie du quartier dans laquelle des commerces reviennent et à anticiper les travaux du pont Colbert.



Ouverture d’un fleuriste L’Atelier floral a ouvert ses portes au 23 Grande Rue du Pollet. Séduite par l’aspect “village” du quartier, Régine de Smet, originaire de Saint-Valéryen-Caux, contribue ainsi à redynamiser le Pollet où la tendance a plutôt été aux fermetures qu’à l’éclosion de nouveaux commerces. Le magasin est ouvert du mardi au samedi, de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30, ainsi que le dimanche de 9h30 à 13h.



La première phase des travaux de sécurisation de l’axe Thiers-Chanzy se termine. Suite au retard engendré par les intempéries, les équipes de l’entreprise Eurovia ont achevé début avril les revêtements en enrobé des trottoirs, rue Thiers et aux abords du giratoire. La pose d’une résine sur les plateaux surélevés devrait être réalisée au plus tard courant mai. Parallèlement, les services municipaux se sont occupés du marquage au sol des places de stationnement, de la pose de la signalétique et de l’aménagement des espaces verts. Les automobilistes sont invités à respecter la limitation de vitesse à 30 km/h et les espaces réservés au stationnement. Il est dorénavant interdit de se garer sur les trottoirs et les plateaux surélevés, sous peine d’amende.



Point de vue



Stéphanie Davidson  librairie La Sirène C’est une bonne idée de réduire l’accès aux véhicules, qui stationnent mal en règle générale. Le transept sud de l’église Saint-Jacques vient d’être rénové et la présence de voitures gâche le paysage. Fermer l’accès aux véhicules est peut-être une occasion de faire de ce quartier historique un centre de vie dynamique. Une signalétique indiquant les commerces serait bienvenue car il y a encore des Dieppois qui ignorent qu’il y a un quartier derrière l’église Saint-Jacques…



Point de vue



Paulette Bloc  rue du Chêne Percé Après dix-huit mois et six réunions, je suis heureuse de voir que le quartier redevient petit à petit piéton ! Cette demande des habitants répond avant tout à un besoin de sécurité. Les véhicules roulaient trop vite et se garaient mal. Et vu qu’il n’y a pas de trottoirs, les piétons n’étaient pas protégés. Aujourd’hui, c’est l’occasion de redynamiser notre quartier, d’organiser des animations, des videgreniers. Le premier aura d’ailleurs lieu le 27 juin, lors de la Fête de la mer : la CNL propose en effet un vide-grenier ouvert à tous. Renseignements au 02 35 84 49 46.



Le personnel de l’entreprise Eurovia



Travaux en marche quartier St-Jacques Les travaux d’aménagement du quartier St-Jacques ont débuté fin février afin de le rendre piétonnier début mai.



L



es habitants du quartier Saint-Jacques sont satisfaits. Leur souhait de voir disparaître les véhicules de l’îlot est sur le point de se réaliser. En octobre 2008, ils avaient évoqué lors du démarrage du groupe de travail de Démocratie locale consacré au quartier St Jacques - Ste Catherine l’envie de retrouver la quiétude de cet espace, initialement fermé à la circulation. Celui-ci accueillait même régulièrement brocantes ou vide-greniers, et les enfants pouvaient jouer dehors sans craindre de se faire renverser. Depuis sa réouverture aux véhicules, l’endroit est devenu plus dangereux et plus bruyant, sans parler du stationnement sauvage le samedi matin lors du marché. Suite à un questionnaire mis en place par le groupe de travail, une forte



majorité d’habitants ont souhaité voir le quartier redevenir piéton tout en gardant la possibilité d’y accéder occasionnellement pour des raisons pratiques (déménagement, travaux…). L’installation de bornes fixes ou escamotables fut alors évoquée. Interpellés, les commerçants du quartier qui participaient au groupe de travail, ont validé le projet avec les habitants, en juin 2009. Financés par le budget participatif de la Ville, les travaux confiés à l’entreprise Eurovia ont débuté fin février. Les bornes fixes interdisant totalement l’accès aux véhicules par la rue du Bœuf et la rue Ste-Catherine ont été posées en avril. Les bornes escamotables gérant l’entrée des véhicules, rue du Mortier d’Or, et leur sortie, à l’angle des rues Pecquet et du Chêne Percé, seront opérationnelles début mai.



installe les bornes aux abords du quartier. Celles-ci règlementeront l’accès des véhicules.



Eclairage



Accès restreint  Des badges d’accès seront délivrés aux habitants possédant un garage privé et aux commerçants qui en feront la demande. Dès que les bornes seront opérationnelles, la police municipale gérera, pendant ses heures d’ouverture (du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h et de 13 h 30 à 17h), l’encodage permanent ou temporaire des badges ainsi que l’accès des véhicules, par l’intermédiaire d’un interphone situé sur la borne d’entrée. Pour faciliter les livraisons, les bornes seront abaissées du lundi au vendredi de 6h à 10h. Attention : aucun véhicule ne pourra stationner dans le quartier à partir du mois de mai, sous peine d’amende.
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Privilégiez développement durable



les investissements éco-responsables



8



La lutte contre le réchauffement climatique démarre chez soi. En bon éco-citoyen, certains investissements vous permettront de limiter les dépenses énergétiques et de réaliser des économies. Pour respecter le protocole de Kyoto, la France s’est engagée à diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre avant 2050. Cependant, ce programme international de sauvegarde de l’environnement implique dès 2020 de nouvelles normes de construction qui devront limiter la consommation en énergie. En attendant, il est possible d’équiper son logement d’installations visant diminuer les émissions de gaz à effet de serre. Et ce, pour le plus grand bien de la planète et de votre budget, le principe de ces installations étant de produire davantage d’énergie qu’elles n’en consomment. A titre d’exemple, une maison équipée de panneaux photovoltaïques produit une énergie capable d’alimenter cinq foyers de taille moyenne.



Certains travaux destinés à rendre votre logement moins consommateur d’énergie, et donc plus écologique, donneront droit à une réduction d’impôts :  les chaudières basse température et les chaudières à condensation  les matériaux d’isolation thermique, y compris vitrages et volets isolants  les appareils de régulation : thermostats d’ambiance, robinets thermostatiques  les appareils de chauffage au bois : inserts, poêles, foyers fermés  les pompes à chaleur géothermale et air-eau  les équipements de chauffage ou de fourniture d’eau chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie solaire  les systèmes de production d’électricité utilisant des sources renouvelables, dont les panneaux photovoltaïques.



@



Informations complémentaires sur www.ecocitoyens.ademe.fr, à la rubrique “Financer mon projet”.



Quiz développement durable « Etes-vous un bon éco-investisseur ? » Répondez à ce quiz et envoyez votre bulletin de participation avant le 17 mai au service Communication, 24 rue des Maillots, 76 200 Dieppe. Le gagnant tiré au sort parmi les bonnes réponses recevra un composteur individuel ou une poubelle à double bac. 1) Pour respecter le protocole de Kyoto, d’ici 2050, la France s’est engagée à diviser ses émissions de gaz à effet de serre  par deux ?  par quatre ?  par six ? 2) Une maison équipée de panneaux solaires photovoltaïques est capable d’alimenter   trois foyers de taille moyenne ?  quatre foyers de taille moyenne ?   cinq foyers de taille moyenne ? 3) Un investissement éco-responsable permet de réduire la consommation d’énergie tout en faisant des économies.  vrai  faux Nom .......................................................... Prénom .................................................. Tél................................................................ Adresse ................................................................................................................................................................................................



Le gagnant du quizz du mois dernier est Louis Larchevêque au Pollet Les bonnes réponses étaient : 1 ) Les produits phytosanitaires sont en grande partie responsables de la pollution des nappes phréatiques. Vrai 2) Malgré la dangerosité des produits phytosanitaires, 90% des jardiniers amateurs français en utilisent encore. Vrai 3) Pour se débarrasser des mauvaises herbes, le désherbage manuel est à privilégier. Vrai



Goélands : la stérilisation des œufs continue Pour lutter contre la prolifération des goélands, la Ville de Dieppe met gratuitement à disposition des particuliers et des bailleurs un produit pour stériliser leurs œufs. La Ville de Dieppe organise chaque année depuis 2005 une campagne de stérilisation des œufs de goélands en distribuant gratuitement le produit nécessaire aux habitants, bailleurs, entreprises et administrations qui souhaitent traiter les nids sur leur bâtiment. Cette distribution aura lieu le 21 avril au Centre technique municipal, quai du Tonkin. La stérilisation des œufs devra s’effectuer entre le 3 mai et le 4 juin, à raison de deux pulvérisations espacées de trois semaines. « En 2009, le Groupe ornithologique normand (GON) a recensé 399 nids traités, dont 102 ont été supprimés suite à un abandon, explique Eric Tavernier, adjoint au maire chargé de l’Environnement. Au total, 894 œufs ont été stérilisés ». Malgré cela, le nombre de nids est en légère augmentation : 740 en 2009 contre 686 en 2008, mais les nuisances sont moins importantes dans la mesure où les goélands migrent de plus en plus vers la zone industrielle et portuaire. Moins dérangés, les goélands y trouvent également plus facilement de la nourriture. Le problème est que certains hangars sont en cours de destruction et le GON craint une migration des goélands vers la ville haute. C’est pourquoi, il est important de stériliser les œufs. « Pour être efficace, la campagne de stérilisation doit se faire pendant quinze ans. Et la stérilisation des œufs ne contribue pas à l’extinction de l’espèce, mais à la contenir » souligne l’élu. En pratique : Les particuliers, bailleurs, entreprises et administrations qui souhaitent retirer du produit pour stériliser les œufs de goéland sur leur propriété sont invités à se présenter, munis d’un flacon au Centre technique municipal quai du Tonkin, le mercredi 21 avril.



Repères Contre la présence des goélands, le GON recommande :  de ne pas nourrir les goélands(interdit selon l’article 120 du règlement sanitaire)  de placer les sacs poubelles dans des conteneurs fermés  d’installer des pics ou des fils aux fenêtres et sur les toits  de nettoyer et dégager les toits et les terrasses afin d’éviter l’installation de nids.
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avec une stabilité de la fiscalité locale



« Nous tenons nos engagements en matière de stabilité fiscale. Malgré le contexte, nous n’augmentons pas les impôts » Sébastien Jumel  maire de Dieppe



Malgré des contraintes financières lourdes, le budget 2010 de la Ville ne cède pas à l’immobilisme. En comprimant certaines dépenses de fonctionnement sans éroder le service public communal, la Municipalité maintient son cap avec un niveau d’investissement de 13,9 millions d’euros et sans augmenter les impôts locaux. Seule la taxe sur les ordures ménagères est revue à la hausse en vue du transfert à l’Agglo. Décryptage.



L



e Dieppe de demain se dessine en filigrane du budget 2010 voté par le Conseil municipal du 2 avril. Des opérations majeures d’aménagement du territoire sont inscrites au budget prévisionnel de cette année. C’est le cas des programmes de rénovation urbaine de Neuville et du Val Druel, de la recomposition économique et urbaine des friches industrielles de Dieppe



Sud, de la structuration du pôle de santé Pasteur ou encore du programme d’amélioration de l’habitat en centre ville. Ces opérations d’envergure ne représentent toutefois qu’une partie des dépenses d’équipement au rang desquelles sont toujours lisibles les efforts en direction des écoles, de la voirie… Au total, 13,9 millions d’euros d’investissement sont budgétés. Ils viennent s’ajouter aux 54,4 millions d’euros de



dépenses de fonctionnement réelles dont la trame est d’améliorer le quotidien des Dieppois. Le projet municipal va donc prendre tout son sens en 2010. « Nous faisons le choix volontariste de maintenir un niveau d’investissement qui permet de construire la ville de demain, affirme le Maire. Ces investissements représentent de l’activité pour les entreprises locales et du bien-être pour les habitants. Même si nous sommes en
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Un budget audacieux éclairage



Des débats animés
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L e vote du budget a donné lieu à de riches échanges et tous les élus ont pu librement s’exprimer chaque fois qu’ils le souhaitaient, comme cela a toujours été le cas depuis mars 2008. Si le Tribunal administratif a annulé l’alinéa 5 de l’article 15 du règlement intérieur du Conseil municipal – qui précisait que pour reprendre la parole au cours de la discussion d’une délibération sur laquelle il était déjà intervenu, un membre de l’assemblée communale devait avoir l’autorisation du Maire –, il n’avait jamais été fait usage de cette disposition héritée du règlement intérieur de la mandature précédente. On notera en outre que le Tribunal administratif a rejeté le recours que le groupe Dieppe ensemble avait estimé devoir former contre d’autres dispositions du règlement intérieur, et en particulier contre le principe d’une introduction liminaire du Maire non suivie de débat.



deçà des besoins réels, nous avons acté politiquement dans une discussion entre les trois groupes de la majorité municipale de ne pas en rabattre sur les ambitions ». Un travail effectivement réalisé « de façon transparente », comme le souligne Jacques Boudier, conseiller municipal délégué. Sans toutefois entamer la qualité du service public rendu aux habitants, une économie d’un million d’euros a été recherchée sur le budget de fonctionnement. « Les services et les élus de secteur ont examiné chaque dépense avec pour feuille de route de dépenser mieux et de manière plus efficace », explique Sébastien Jumel. Car l’exercice de l’équilibre budgétaire s’est révélé extrêmement délicat. La réduction généralisée des recettes - liée notamment à un désengagement record de l’État - associée au poids de l’héritage à mettre au crédit de mauvais montages financiers de la part de la précédente équipe municipale limitent en effet considérablement les marges de manœuvre. « Surtout que nous



nous attachons à tenir nos engagements en matière de stabilité fiscale », souligne le Maire.



Stabilité fiscale Donc, pas d’augmentation de taxe foncière, ni de taxe d’habitation de la part de la Ville en 2010. Un choix « courageux et risqué », relève Hugues Falaize. Pour le premier adjoint au Maire, l’équation n’est que temporairement résolue. « Si on ne poursuit pas nos efforts pour tasser les dépenses, l’addition se retrouvera de nouveau devant nous, prévient-il. Et que pourra-t-on faire si les dotations de l’État continuent à diminuer ? » Là où une révision s’est par contre une nouvelle fois imposée, c’est au niveau de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères. « La hausse de quatre points de la TEOM est destinée à tendre vers l’équilibre entre les dépenses et les recettes du service de collecte et de traitement des déchets » comme l’explique Marie-Catherine Gaillard, adjointe au Maire en charge des



Finances. « Nous sommes contraints à cette augmentation que la droite aurait dû faire avant nous en vue du transfert à l’Agglo », surenchérit Éric Tavernier, adjoint au Maire en charge de l’Environnement. Sinon, une double peine se profile pour les Dieppois. « Si le transfert est opéré avec un déficit de 2 millions d’euros, en plus de la TEOM payée par les ménages, la Ville de Dieppe devra reverser chaque année ad vitam eternam ce montant à Dieppe-Maritime en le prenant sur son budget général », précise l’élu. Et malgré ce nouvel ajustement, malgré les économies amorcées et malgré les 550 000 euros que devrait rapporter la redevance spéciale instaurée au 1er janvier pour l’élimination des déchets des professionnels et administrations, il manque encore 600 000 euros dans la balance. Pour ce service comme pour les autres secteurs, le travail d’optimisation des dépenses reste plus que jamais d’actualité 



Les élus de la majorité municipale ont adopté le budget primitif 2010 et le maintien des taux de la fiscalité locale lors du Conseil municipal réuni



le 2 avril à l'Hôtel de Ville.



dossier Balance de fonctionnement (60,2 M ) dépenses recettes 28,7 M



charges de personnel



23,3 M moyens de fonctionnement 1,7 M 0,6 M 2,5 M



intérêts de la dette parking / salle congrès amortissements



3,4 M



virement section d’invest



32,6 M



Les chiffres clés du budget  54,4 millions d’euros de dépenses de fonctionnement réelles



impôts et taxes



 13,9 millions d’euros d’investissement



18,6 M



dotations de l’Etat



 -109 688 euros de droits de mutation



3,9 M 0,9 M 0,1 M



produits des services loyers mouvements neutres 4,1 M excédent année N-1



 51,37 millions d’euros d’encours de la dette en 2009 dont 15,09 millions dus à l’UIOM, les Bains, le parking de la plage et la salle des congrès.



Balance d’investissement (26,2 M ) dépenses recettes



18,8 M



dépenses d’équipement



4,6 M



rembours capital dette



0,2 M 0,1 M 2,5 M



mouvements de patrimoine mouvements neutres report investiss N-1



Ratios Libéllé 



3,4 M



virement section d’invest



5,5 M



subventions



2,3 M 1,1 M 0,5 M 2,5 M



cessions remboursement de la TVA excédents fonct capitalisés amortissements



10,7 M 0,2 M



Budget primitif 2010 Dieppe 



 Stabilité des taux des impositions directes locales.  Taxe d’habitation : 17,60 % (+0 %)  Taxe foncière : 38,90 % (+0 %)  Taxe foncière (non bâti) : 44,69 % (+0 %)  La TEOM, taxe d’enlèvement des ordures ménagères, progresse de 4 points. Cette revalorisation vise à équilibrer le service en vue du transfert de compétence à l’Agglo.
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emprunt mouvements de patrimoine



Budget Compte Moyenne Moyenne primitif administr. 2007 2007 des 2009 2007 de la strate communes Dieppe Dieppe +10 000 hab.



Ratio 1 



Dépenses réelles de fonctionnement/population 



1 521 



1 476 



1 388 



1 175 



1 193



Ratio 2 



Produit des impositions directes/population 



491 



481 



673 



800 



796



Ratio 3 



Recettes réelles de fonctionnement/population 



1 569 



1 537 



1 586 



1 376 



1 381



Ratio 4 



Dépenses d’équipement brut/population 



332 



286 



356 



343 



338



Ratio 5 



Encours de la dette/population 



1 220 



1 207 



1 381 



1 058 



1 045



Ratio 6 



Dotation globale de fonctionnement/population 



333 



334 



329 



287 



295



Ratio 7 



Frais de personnel/dépenses réelles de fonctionnement 



52,89% 



52,56% 



52,00% 



55,60% 



56,30%



Ratio 8 



Produit des 3 taxes/potentiel fiscal corrigé 



158,35% 



159,50% 156,49% 



103,30% 



103,80%



Ratio 9 



Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette/recettes réelles de fonctionnement 105,07% 104,33% 95,80% 93,30% 



94,30%



Ratio 10 



Dépenses d’équipement brut/recettes réelles fonctionnement 



21,14% 



18,58% 



22,44% 



24,90% 



24,50%



Ratio 11 



Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 



77,76% 



78,53% 



87,00% 



93,50% 



94,30%



Repères



Crédits réajustés L es crédits ont été réduits dans plusieurs secteurs pour parvenir à l’équilibre du budget 2 010. On note ainsi une diminution de 18 % du budget de la Communication, — 15 % pour les réceptions et manifestations, - 10 % sur l'éclairage public ou encore 11 % sur la commande publique par mise en concurrence et négociations serrées auprès des fournisseurs et prestataires.



Le contexte national et local



Des finances sous contrainte



Désengagement record de l’État, baisse globale des recettes, poids de la dette… le contexte national et local pèse lourd dans la balance du budget.



P



our la deuxième année consécutive, la Dotation globale de fonctionnement (DGF) versée par l’État à la Ville de Dieppe baisse de 133 000 euros. « Nous avons affaire à un désengagement sans précédent de l’État avec des dotations qui fondent comme neige au soleil », tempête Sébastien Jumel, maire de Dieppe. Et pour



la suppression de la taxe professionnelle, élus et services municipaux ont une nouvelle fois dû composer avec des contraintes locales fortes. Alors que la demande sociale est en progression, les recettes du produit des jeux continuent de chuter. Depuis 2006, ces pertes de recettes du casino atteignent quasiment 472 000 euros dont 417 000 rien qu’entre 2008 et



CCAS : une demande sociale en forte hausse Aides des CCAS aux familles 240 000 230 000 220 000 210 000 200 000 190 000



2007



2008



2009



Subventions de la Ville aux CCAS de Dieppe et Neuville 1 000 000 900 000 800 000 700 000 600 000
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500 000



2007



2008



cause. Entre 2004 et 2009, l’ensemble des dotations et compensations de l’État n’a évolué en moyenne que de 0,4 % par an. Bien en deçà de l’inflation. En plus de cette asphyxie financière, accompagnée cette année de l’épais brouillard qui entoure



2009



2010. En cause ? La crise et le développement des jeux en ligne. Moins de transactions immobilières et des prix en régression, ce sont une nouvelle fois des recettes en moins pour la Ville. En deux ans, les droits de mutation perçus par la commune ont



Casino : des recettes réalisées en régression Evolution du produit des jeux 1,6M



1,59



1,61 1,53



1,5M



-29%



1,4M 1,3M



1,32



de 2006 à 2009



1,2M



1,15



1,1M 1,0M ,9M ,8M



2005



2006



2007



2008



2009



diminué de 30 %, passant de 943 357 euros en 2007 à 656 002 euros en 2009. Invitée surprise de cette année 2010 : la baisse de l’attribution de compensation versée par DieppeMaritime à la Ville. Cette diminution est liée à un trop perçu par la Ville du fait de l’absence de réunion de la CLECT (Commission locale d’évaluation des charges transférées) entre 2006 et 2008 qui n’a pas permis d’ajuster l’évaluation des charges transférées, ces transferts n’ayant pas eu lieu au rythme prévu initialement. La nouvelle Municipalité est donc pénalisée par un manquement de l’équipe précédente avec un montant d’environ 450 000 euros à rembourser sur trois ans. Le poids de la dette, lié pour près d’un tiers à des choix de la précédente mandature, vient alourdir cet héritage. On retrouve dans ces charges les emprunts pour la réalisation du centre balnéaire, du parking de la plage, de la salle des congrès et la mise en conformité de l’usine d’incinération des ordures ménagères que la Ville supporte seule alors que ces équipements ont un réel intérêt communautaire. Cette situation, ajoutée aux charges de centralité assumées par la Ville de Dieppe sur certains équipements – en particulier sportifs, culturels et de tourisme -, place notre commune largement au-dessus des autres villes ayant intégré une communauté d’agglomération de la strate 20 000 à 50 000 habitants, notamment en ce qui concerne l’encours de la dette par habitant. Même constat au niveau des charges de fonctionnement. Depuis 2003, celles-ci oscillent au-delà de 1 400 euros par habitants alors que la moyenne



Éclairage



CLECT : une pénalisation à retardement



 Pour compenser  l'écart entre les pertes de recettes de TP perçues par les communes et les charges transférées suite à la création d’une communauté d’agglomération, un mécanisme d’attribution de compensation a été mis en place, dont le montant, basé sur celui de la TP auparavant perçu par chaque commune, est corrigé du montant des charges transférées à l’Agglo.  L’évaluation de ces charges transférées est confiée à une instance collégiale spécifique, la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT). Or il n’y a pas eu de réunion de la CLECT de Dieppe-Maritime entre 2006 et 2008, d’où une mauvaise évaluation des charges transférées au cours de cette période : 270 200 € pour le stade Thoumyre (2006), 75 900 € pour la station nautique (2007), 102 400 € pour l’office de tourisme (2008) – soit un total d’environ 450 000 €.  La nouvelle municipalité est donc pénalisée par ce retard d’évaluation et devra supporter une régularisation étalée sur 3 ans, qui se traduira par une baisse de l’attribution de compensation de 150 000 € par an entre 2010 et 2012.



dossier



Taxe professionnelle : qui perd paie ! Collectivités et ménages pourraient faire les frais de la suppression de la taxe professionnelle.



Une dette alourdie par de mauvais choix de la précédente municipalité Evolution de l’encours de la dette 55M 44M



4,5



5,58



5,68 3



5,32 2,9



40,54



41,08



2007



2008



1,15 7,07



1,08 6,76



4,94 2,8



4,55 2,7



35,33



36,28



2009



2010



29,4%



33M 22M 11M 0M



Ville parking plage



station balnéaire salle des congrès



La suppression de la taxe professionnelle suscite de nombreuses controverses. À l’heure de l’élaboration des budgets et des prises de décisions pour l’avenir, le flou qui entoure l’une des plus importantes ressources financières des collectivités territoriales sème le trouble. Seule certitude partagée par



l’autonomie fiscale des collectivités et alourdit les charges sur l’emploi et les ménages ? Qu’en sera-t-il des futures compensations promises par l’État dont on connaît l’évolution défavorable ces dernières années ? Dans ces conditions, une question se pose. Comment à l’avenir les com-



UIOM



Des charges de centralité élevées Charges de fonctionnement (euros par habitants) 1500



Dieppe moyenne strate *



1400



1537



1490



1498



1463



1446 1406



1355 1300



1354



1299



1184



1211



1193 1149



1100



1113



1230



1173



1116



1000



2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 * communes de 20 à 50 000 habitants membres d’une communauté d’agglo



source : ministère du Budget / DGCL



1247 1200



13 Alpine Renault est l'un des plus gros contributeurs du fonds de taxe professionnelle de l'agglomération dieppoise.



Vers une asphyxie financière organisée des collectivités territoriales Total des dotations et compensations de l’Etat 15,4M



15,2 15,2M



15 15,0M 14,8M



14,74



14,66



14,53



14,47



14,6M 14,4M 14,2M



2005



2006



2007



2008



2009



2010



nationale se situe entre 1100 et 1230 euros. Raison principale ? Peu d’équipements de la Ville ont été transférés à l’Agglo depuis sa création au 1er janvier 2003. Combler ces retards en matière d’intercommunalité est un des enjeux de la Municipalité conduite par Sébastien Jumel pour dégager des marges de manœuvre, à la fois pour Dieppe et l’Agglo 



des élus de tous bords, l’asphyxie financière des collectivités locales qu’ils entrevoient à courte échéance. Certes pour 2010, le Premier ministre François Fillon s’est engagé à compenser intégralement les 17,3 milliards de taxes professionnelles perçus par les communes en 2009, le temps de la mise en place de l’impôt de substitution à la TP : la Cotisation économique territoriale. Mais la compensation intégrale de la TP n’a pas vocation à survivre à l’année 2010. Quid des 6 à 8 milliards d’euros de recettes en moins que devraient rapporter cette CET dont le calcul, lui-même complexe, diminue



munes pourront-elles financer leurs dépenses ? Pour maintenir leurs services à la population, auront-elles d’autres solutions que d’augmenter la fiscalité sur les ménages (taxe d’habitation, sur le foncier bâti et le foncier non bâti) ? Ceux-ci pourraient donc payer de leurs deniers la suppression de la TP au nom de l’augmentation de la compétitivité des entreprises françaises défendue par le Gouvernement. C’est en tout cas l’analyse de l’Association des maires de France. Selon l’AMF, la charge fiscale pèsera désormais à 75 % sur les ménages et seulement 25 % sur les entreprises, contre respectivement 48 % et 52 % aujourd'hui.



Dieppe, la collectivité du quotidien



Un budget municipal  en forme de “bouclier social”



L



e budget de fonctionnement de la Ville de Dieppe s’établit à 54,4 millions d’euros. Les dépenses nécessaires au fonctionnement des activités municipales se répartissent ainsi : 18,5 % pour la gestion de l’espace public, 15,3 % pour les solidarités, 14,4 % pour l’urbanisme et l’entretien du patrimoine bâti, 11,4 % pour l’Éducation et l’enfance, 10,3 % pour la culture (voir illustration ci-dessous)… Cette répartition porte



l’empreinte d’une politique budgétaire conforme au projet municipal. Ce budget a non seulement pour ambition de poursuivre la mise en œuvre de la collectivité du quotidien et de construire la ville de demain, mais aussi d’être solidaire, à travers la redistribution de l’impôt. En effet, les impôts locaux perçus par la Ville de Dieppe, qui représentent 52,2 % des recettes fiscales, lui permettent entre autres de financer des services publics.



Ces services, au rang desquels figurent les crèches, la restauration scolaire, les centres de loisirs, l’accès au Conservatoire Camille Saint-Saëns, les services aux personnes âgées… forment selon la formule de Sébastien Jumel, « un bouclier social ». L’impôt devient en effet un outil de justice fiscale quand des prestations municipales sont gratuites ou facturées seulement en partie aux usagers.



Dépenses de fonctionnement par activités



15,3 %



18,5 %



4,2 %



5,6 %



Solidarités (CCAS, aide sociale, logement, personnes âgées, handicap), crèches, politique de la Ville (développement social, réussite éducative, pôle ressources santé, pôles de services, ateliers multimédia)



Gestion de l’espace public (propreté, collecte et traitement des déchets, espaces verts, voirie, signalisation, éclairage public, mobilier urbain, cimetières)



Développement économique, tourisme et artisanat



Sports (entretien et mise à disposition des installations sportives, animations sportives)
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3,9 %



Communication, vie associative, animations urbaines et démocratie locale



11,4 %



Éducation et enfance (service scolaire, accueils de loisirs, projet éducatif local)



14,4 %



Urbanisme, gestion et entretien du patrimoine bâti, infrastructures



10,3 %



Culture (bibliothèques, ludothèques, ChâteauMusée, Dieppe Ville d’art et d’histoire, conservatoire Camille Saint-Saëns, DSN)



dossier « Près d'un million d'euros de dépenses ont été réorientées pour financer les actions prioritaires et un service public de qualité » Marie-Catherine Gaillard   adjoint au Maire chargée des



Finances



Tarification de la restauration scolaire



8,93 3,20



prix de revient moyen d’un repas scolaire à la charge de la Ville montant maximum facturé pour un élève (tarif au 1er janvier 2010)



Tarifs du conservatoire Camille Saint-Saëns



7,7 % Moyens généraux, (direction générale, cabinet, secrétariat général, finances, affaires juridiques, informatique et téléphonie) 2 528 657 168 127



T ous frais confondus (coût du repas, personnel de service, fluides…), un repas servi aux élèves dans les restaurants scolaires revient en moyenne à 8,93 euros à la Ville. Or, il est facturé au maximum 3,20 euros aux familles. Près des deux tiers du coût de ce repas restent par conséquent à la charge de la collectivité.



coût moyen d’un élève du Sydempad à la charge de la Ville de Dieppe montant facturé aux collectivités du Sydempad montant facturé à un adulte dieppois (musique / 1 instrument) montant facturé à un enfant dieppois (musique / 1 instrument)



U n adulte dieppois qui pratique un instrument de musique au conservatoire Camille Saint-Saëns paie 168 euros par an, loin des 2 528 euros que coûte en moyenne à la Ville de Dieppe chacun des élèves de cette structure culturelle. De même, les 657 euros de quote-part facturés aux collectivités du Sydempad pour chacun de leurs élèves inscrits au Conservatoire traduisent les charges de centralité assumées par Dieppe pour cet équipement culturel à rayonnement départemental.



Participations pour une heure en crèche (7,66 €) P our la Ville, l’heure de crèche pour un enfant s’élève à 7,66 euros. Si l’on déduit de ce montant les 3,88 euros correspondant à la participation de la Caf et de la famille, il reste à la charge de la collectivité 3,78 euros de l’heure et par enfant.



4,6 %



Police municipale, contingent incendie, État-civil, élections, mairies annexes



4 %



Charges communes (services transversaux, ressources humaines)
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Dieppe, la collectivité du quotidien



La Ville de Dieppe instaure une nouvelle politique tarifaire pour favoriser une égalité d’accès à ses services.



Les services concernés



 restauration scolaire   accueils périscolaires maternels et primaires  accueils de loisirs sans hébergement  séjours à la Varenne  accueil petite enfance de la bibliothèque-ludothèque Camille-Claudel  portage de repas à domicile



Éclairage



Une base de calcul uniformisée L e quotient familial est obtenu en rapportant le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition sur le revenu de l’année N-1 au nombre de personnes composant le foyer. Leur nombre étant conforme



Quotient = familial



à celui figurant sur l’avis d’imposition du foyer. L’affectation des usagers à une tranche de quotient familial vaut pour le calcul de tous les tarifs Ville adossés au quotient familial.



revenu fiscal de référence du foyer x 1,10 nombre de personnes au foyer



E n l’absence de présentation des éléments de calcul des ressources, le tarif maximum de la tranche 6 sera appliqué.



Tranche 3 Tranche 4



nouveaux barèmes sont refondus et élargis. Tous les usagers ont donc intérêt à faire établir leur quotient familial, y compris certains usagers qui jusqu'ici payaient le tarif maximum. Cette harmonisation, qui permet d'adosser au QF des prestations jusque-là facturées de manière forfaitaire, ne concerne pas les accueils Petite enfance, crèches et halte-jeux, dont les tarifs sont régis par conventions avec la Caf. En revanche, l’application du quotient familial pour le Conservatoire Camille Saint-Saëns est à l’étude et pourrait entrer en vigueur en septembre.



Fournir l’Avis d’impôt La nouvelle tarification étant appliquée au 1er juin 2010, les usagers des services concernés doivent fournir leur Avis d’imposition sur le revenu 2009 aux services municipaux au plus tard le 14 mai afin d’établir leur quotient familial pour 2010. Trois possibilités  présenter cet Avis au secrétariat de la direction Education-Enfance en mairie de Dieppe ou à l’accueil des mairies annexes de Neuville, du Val Druel ou de Janval.  adresser une copie de cet Avis par courrier à la Direction EducationEnfance, Hôtel de Ville, Parc Jehan Ango, BP 226, 76200 Dieppe  envoyer une copie de cet Avis au format PDF par courriel à l’adresse education@ mairie-dieppe.fr



Tranche 5



Repères



Repères



Tranche 6
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Tranche 2



P



lus simple, plus juste, personnalisé, le mode de calcul des tarifs de la restauration scolaire, des accueils périscolaires, des accueils de loisirs ou encore du portage de repas à domicile va être modifié à compter du 1er juin. A partir de cette date, un quotient familial (QF) unique, défini en fonction des ressources (hors prestations sociales) et de la composition du foyer, servira de base pour définir le coût de ces services publics proposés par la Ville de Dieppe. Cette nouvelle politique tarifaire qui simplifie les démarches administratives consiste à faciliter l’accès aux services publics locaux. L’autre nouveauté de cette modernisation des tarifs, c’est la suppression de l’effet de seuil. Dans une même tranche, les tarifs varient d’un minimum à un maximum en fonction du QF. Dans le barème, le tarif maximum d’une tranche étant le tarif minimum de la suivante, il n’existe pas d’écart important de tarification pour des quotients voisins. Le mode de calcul adopté aboutira d’ailleurs à une tarification personnalisée. Outre qu'ils maintiennent la gratuité pour la restauration scolaire, les



Q.F.



Tranche 1



Des tarifs municipaux plus simples, plus justes et personnalisés



Tarification de la restauration scolaire Tarif



105



0,00 €



106



0,00 €



126



0,10 €



146



0,20 €



166



0,30 €



186



0,40 €



206



0,50 €



226



0,60 €



246



0,70 €



266



0,80 €



286



0,90 €



287



0,93 €



294



1,17 €



301



1,40 €



308



1,63 €



315



1,87 €



322



2,10 €



329



2,33 €



336



2,57 €



340



2,70 €



341



2,70 €



371



2,75 €



401



2,79 €



431



2,83 €



461



2,88 €



491



2,92 €



521



2,97 €



551



3,01 €



680



3,20 €



681



3,20 €



716



3,23 €



751



3,26 €



786



3,29 €



821



3,32 €



856



3,36 €



891



3,39 €



926



3,42 €



961



3,45 €



1 020



3,50 €



1 021



3,50 €



1 061



3,55 €



1 101



3,60 €



1 141



3,64 €



1 181



3,69 €



1 221



3,74 €



1 261



3,78 €



1 301



3,83 €



1 341



3,88 €



1 360



3,90 €



1 361



3,90 €



1 411



3,96 €



1 461



4,02 €



1 511



4,08 €



1 561



4,14 €



1 611



4,20 €



1 661



4,25 €



1 700



4,30 €



2 000



4,30 €



3 000



4,30 €



Un budget responsable



TEOM : la nécessaire recherche de l’équilibre du service C’est la nécessité d’atteindre l’équilibre entre les recettes et les dépenses du service de collecte et de traitement des déchets qui motive l’augmentation de quatre points du taux de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Cette taxe, rappelons-le, n'est pas un impôt car elle est affectée spécifiquement au financement du service Déchets. Ce nouvel ajustement de 10 % à 14 % apparaîtra sur la taxe foncière à l’automne. Il permettra de combler une partie du déséquilibre de fonctionnement lié à une pression à la hausse des charges



Dépenses 2010



*



du service pour quatre raisons principales :  des investissements de mise aux normes de l’usine d’incinération réalisés par la ville seule en 2001 et 2005  des coûts de mise aux normes  en progression constante du fait de la réglementation européenne et nationale  la création en 2009 d’une taxe  générale sur les activités polluantes, elle-même évolutive  le retard pris dans le transfert à  l'Agglo de la compétence déchets. M algré d’importants efforts d’optimisation au cours des deux



( 6,21 M )



carburants exploitation UIOM et déchetterie 0,17 M



1,74 M



personnel TGAP



0,85 M



0,58 M



recettes propres



Recettes 2010 ( 5,61 M



équipement



3,24 M



4,48 M TEOM



dernières années et l’instauration d’une redevance spéciale pour les professionnels et les administrations, ce nouvel ajustement est nécessaire en 2010 en vue notamment du transfert à l’Agglo. Si le transfert était opéré avec un déficit de 2 millions d’euros (niveau du déficit avant augmentation de la TEOM en 2010), en plus de la TEOM payée par les ménages, la Ville de Dieppe devrait reverser chaque année ce montant figé ad vitam eternam à Dieppe-Maritime en le prenant sur son budget général.



0,12 M



0,55 M



0,6 M



redevance spéciale



)



* dépenses de fonctionnement hors remboursement de la dette



Une redevance spéciale pour les professionnels et les administrations  e Conseil municipal a voté en L octobre 2009 la mise en place au 1er janvier 2010 d’une redevance spéciale forfaitaire pour que professionnels et administrations paient les coûts de collecte et de traitement de leurs déchets, jusqu’alors financés par la TEOM payée par les foyers dieppois.



 nviron cent vingt professionnels E et administrations, qui produisent plus de 1 200 litres de déchets par semaine, sont concernés par cette redevance spéciale. Ils ont tous été contactés par les services municipaux. À ce jour, quatre-vingtquinze ont accepté le contrat qui leur a été proposé par la Ville.



L e produit de cette redevance spéciale devrait représenter 550 000 euros pour 2010 et contribuer à équilibrer les recettes et les dépenses liées à la collecte et au traitement des déchets, dépenses qui représentent plus de 6,21 millions d’euros par an.



dossier Repères



Une TEOM pour quels services ?



C e service, qui emploie 51 agents pour la collecte des ordures ménagères et 10 personnels administratifs et techniques, est doté d’une dizaine de bennes à ordures et assure :  la collecte bihebdomadaire des ordures ménagères – quotidienne dans l’hypercentre  la collecte hebdomadaire des emballages et déchets du tri sélectif  la collecte hebdomadaire des déchets verts – qui a été allongée du 15 mars au 15 novembre en 2010  la collecte des encombrants – désormais assurée en régie municipale, sur rendezvous individuels  le ramassage du verre dans les points d’apport volontaire  la mise à disposition de conteneurs pour chaque type de déchets  la gestion de la déchetterie municipale.



Éclairage Une franchise de 1 200 l. Le montant de la redevance spéciale est calculé sur la base du nombre et de la capacité des conteneurs mis à disposition, au-delà d’une franchise de 1 200 litres par semaine, en tenant compte de la fréquence des collectes et du nombre de semaines d’activité. Le calcul de cette redevance spéciale intègre également un système de coefficients destiné à encourager industriels, commerçants, artisans, administrations et collectivités au tri et à la valorisation de leurs déchets.



17



Construire la ville de demain



13,9 millions d'euros investis pour changer la ville



L



es engagements pris auprès des Dieppois pour changer la ville prennent tout leur sens à compter de 2010 à travers les opérations d’aménagement du territoire et des quartiers portées par la Municipalité. Il en est ainsi des programmes de rénovation urbaine des quartiers du Val Druel et de Neuville (2,72 millions d’euros). De même, plusieurs opérations de construction de logements et d’amélioration de l’habitat se poursuivent dans le cadre de l’Opah RU, pour un montant de 1,06 million d’euros en 2010. Le programme de développement



de la ville se traduira en 2010, dans le cadre de l’aménagement de Dieppe Sud, par un programme de recomposition économique et urbaine des friches industrielles, avec un financement de 590 000 euros. La structuration du pôle de santé Pasteur pour laquelle la ville apporte une contribution de 1,15 million d’euros vise à former un pôle cohérent avec l’hôpital, avec la mise en place d’une nouvelle école d’infirmières, d’un centre médico-psychiatrique et d’un Ehpad (Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes).



Dieppe poursuit son programme de réhabilitation de l'habitat du centre ancien avec cette année une participation financière de la Ville de plus d'un million d'euros. Après les huit cents logements remis sur le marché depuis 2000
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ou en cours de traitement, un nouvel objectif prévoit de traiter trois cent cinquante nouveaux appartements d'ici 2014. La restructuration de l'îlot Royal, coincé entre la Grande rue et la rue de l'Epée représente à ce titre une importante opération de résorption de poche d'insalubrité.



dossier



Renouvellement urbain Anru 2,72 M€



L’opération de  



renouvellement urbain de Neuville et du Val Druel représente une enveloppe globale de 84,65 millions d’euros HT sur cinq ans. Pour la Ville de Dieppe, cela représente un engagement financier de 15,95 millions d’euros, dont 2,72 millions inscrits dans le budget 2010. Sur Neuville, ces dépenses seront affectées à des études sur le réaménagement du parc paysager et du square Debussy, mais également à des études et des débuts de travaux de voirie sur le nouveau quartier du Val d’Arquet et dans le centre de Neuville, comme la voie située derrière l’immeuble Jacques-Cœur ou la rue Jean-Mérault. Au Val Druel, il s’agit de lancer les études pour le centre social, la mairie annexe, le futur restaurant scolaire, les cheminements résidentiels et l’aménagement du Bois de Rosendal (notre photo).



Le contrat d’agglomération 2,13 M€







L a Ville de Dieppe apporte en 2010 une contribution financière de 2,13 millions d’euros en lien avec le Contrat d’agglomération 20092013, pour les opérations dont elle est maître d’ouvrage. 1,15 million d'euros sont ainsi consacrés dès cette année à l'aménagement du pôle de santé Pasteur (notre photo).



Le contrat d’agglomération Étude pôle environnemental



50 000



Travaux avenue Gambetta – Étude



120 000



Requalification du front de mer – Étude



120 000



Étude place Nationale - place Saint-Jacques



120 000



Travaux pôle Pasteur – démolition et voirie



150 000



Étude pôle sportif Delaune



120 000



Vestiaires foot Delaune



400 000



Îlot Pasteur (achat d’une partie des locaux de l’Émulation)



750 000



Îlot Pasteur (démolitions et préaménagement)



256 000
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Construire la ville de demain



168 000 euros pour sécuriser les abords des écoles



Quatorze établissements scolaires sont concernés par le plan de sécurisation des abords des écoles mis en œuvre cette année. Préoccupation récurrente des parents d’élèves et des enseignants évoquée en Conseils d’école, la sécurité aux abords des établissements scolaires bénéficie cette année d’un traitement d’ampleur. 168 000 euros d’aménagements sont programmés sur quatorze écoles, partout où des problèmes étaient soulevés. Ces travaux, parfois légers comme à Michelet ou plus lourds comme pour le groupe scolaire FerryFeldmann, seront réalisés au cours de l’été, pour la plupart par les services municipaux. Ils sont financés à 50 % par une réserve parlementaire accordée par le sénateur-maire de Oissel, Thierry Foucaud (PCF).



 e plan de sécurisation voulu par le C Maire et son adjointe à l'éducation, Emmanuelle Caru-Charreton, a été conçu par les services techniques qui ont analysé les problématiques formulées lors des Conseils d’école. Il a été présenté aux enseignants et aux représentants des parents d’élèves le 26 mars. Les échanges avec les élus et les techniciens devraient aboutir à certaines adaptations, mais globalement, les futurs aménagements font l’unanimité. Restera aux usagers, parents en première ligne, à respecter les signalisations et matérialisations pour que la sécurité des écoliers soit pleinement assurée.



 Blainville et Richard-Simon



D es potelets vont être installés en complément des barrières existantes entre les n° 6 et 12 de la rue de Blainville pour empêcher les parents de stationner à cheval sur le trottoir devant le groupe scolaire ce qui actuellement oblige les piétons à cheminer sur la chaussée. Coût : 1 500 €



 Sévigné



L ’arrêt de bus situé place des Martyrs de la Résistance va être modifié pour l’adapter aux “Personnes à mobilité réduite” et que les bus s’arrêtent en pleine voie (projet soumis à l’Agglo Dieppe-Maritime, compétente en matière de transports en commun). L’actuelle aire de bus en encoche servira de déposeminute pour les écoliers. Coût : 5 500 € 



 Michelet



D es potelets vont être installés le long du zébra matérialisé en amont du passage piéton, entre les n° 28 et 38 de l’avenue du Général Leclerc, afin d’empêcher l’arrêt et le stationnement des véhicules à cet endroit au



stationnement
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P. A



Comme devant l'école Richard Simon, la gestion du stationnement des véhicules aux horaires d'entrée et de sortie d'école est au cœur de la problématique.



e



e nu



n ea
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arrêt de bus



ès



r au



. Ro r ge



École moment des sorties d’école Valentin Feldman  Prévert et  afin de sécuriser davantage 



Triolet dépose-minute



s



rè



n
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a Je
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ve A



Groupe scolaire Jules Ferry



Le traitement des abords du groupe scolaire Ferry-Feldmann et de la rue Fromagermobilise 125 000 euros. 



U ne solution va être trouvée pour assurer la fermeture du parking réservé aux enseignants et empêcher ainsi le stationnement dangereux à cet endroit. Deux barrières supplémentaires vont également être installées sur le trottoir de la rue Jacques-Prévert pour régler les problèmes de circulation des piétons en raison du stationnement gênant. Coût : 400 € 



la traversée sur le passage piéton. Coût : 1 000 € 



 Marie-Curie



U n trottoir va être créé sur la rue Jean-Puech, entre les rues AlbertLebel et Paul-Bazin, et une zone 30 accompagnée de quatre ralentisseurs de type “coussin berlinois” aménagée pour réduire la vitesse à hauteur de cet établissement et sécuriser le cheminement des piétons. Coût : 24 000 €



  Louis de Broglie L’ensemble de l’environnement du groupe scolaire et du square Perrotte va être sécurisé par l’aménagement d’une zone 30 avec pose de ralentisseurs et ajout de passages piétons. Coût : 13 000 euros: 



dossier



Gestion de l’espace urbain 2,94 M€







6 40 000 € pour les réponses aux demandes d’intervention des habitants ; 1,89 M€ pour la voirie (notre photo) ; 370 000 € pour la propreté…



Écoles, petite enfance 760 000 €







720 000 € pour l'entretien des écoles (la réfection de l'étanchéité des toits terrasse de l'école Sonia Delaunay notre photo - figure parmi les chantiers 2010) dont 168 000 € pour des travaux de sécurisation des abords des établissements scolaires ; 40 000 € pour les crèches.



 Paul-Langevin et  Louise-Michel U ne zone 30 va être aménagée rue AlbertLamotte, entre les rues Alexandre-Ribot et PaulBignon, avec installation de deux ralentisseurs de type “coussin berlinois” et réalisation de stationnements en chicane afin de ralentir la vitesse favorisée par la largeur de la voie. Coût : 3 200 euros. 



 Jules-Ferry et  Valentin-Feldmann



P our régler les problèmes de circulation et de stationnement aux abords de ce groupe scolaire situé avenue Jean-Jaurès, des emplacements de stationnement vont être matérialisés, un arrêt de bus sécurisé va être réalisé de manière définitive entre les écoles Ferry et Feldmann et un trottoir va être créé rue LouisFromager pour sécuriser la desserte entre la Ferme des hospices et le groupe scolaire Ferry-Feldmann, mais aussi le collège Braque. Coût : 125 000 €
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Culture 420 000 €



Photo : David Raillot







350 000 € de travaux d'entretien sur les équipements et le patrimoine culturels…



Construire la ville de demain 400 000 € pour  la construction de vestiaires au stade Delaune ; 350 000 € pour l’aménagement de salles de sport sous le pont-promenade (notre photo) ; 120 000 € pour des études sur le pôle Delaune ; 100 000 € pour l’entretien des équipements sportifs…



159 000 € pour  l’aménagement de l’épicerie solidaire aux Bruyères (notre photo) ; 130 000 € pour des chantiers d’insertion dans le cadre du Plan local pour l’insertion et l’emploi…



Sport 1,13 M€



Social 310 000 €
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170 000 € pour l’achat  de véhicules de collecte, de colonnes enterrées, de conteneurs pour les déchets ; 310 000 € pour des opérations environnementales (véloroute du littoral, travaux sur le réseau d’évacuation des eaux pluviales rue du Faubourg de la Barre…) ; 100 000 € pour les espaces verts (notre photo).



Cadre de vie 590 000 €



dossier



Aménagement urbain, logement 3,75 M€



 1,06 M€ de participation



Accessibilité des PMR, sécurité 450 000 €



 360 000 € pour la



à l’Opah RU ; 1,15 M€ pour l’aménagement de l’îlot Pasteur ; 590 000 € pour la recomposition économique et urbaine des friches industrielles de Dieppe Sud ; 180 000 € pour des réservations de logements sociaux (résidence jeunes salariés, notre photo)…



sécurité (ascenseurs, bouches incendie, police) ; 90 000 € pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite…
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Entretien du patrimoine 200 000 €



 travaux Hôtel de Ville,



immeuble place LouisVitet, mur plage de Puys (notre photo)…



Construire la ville de demain



Moyens généraux 300 000 €



Groupe des élus Communistes et Républicains L’équilibre du budget sans augmenter les impôts : un pari tenu contre l’adversité







matériel garage (notre photo), acquisition de véhicule, mobilier, informatique…



Accueils 220 000 €
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 amélioration des conditions d’accueil des usagers à l’Hôtel de Ville, notamment dans les services sociaux, ainsi qu'au centre aéré de Puys, à la MJP ; sonorisation…



Divers 120 000 €







cimetières (achat de columbarium, reprises de concessions) ; travaux sur la station balnéaire…



Avec le vote du budget 2010, nous sommes arrivés, non sans mal et avec détermination, à atteindre les objectifs fixés : • Pas d’augmentation des taux de fiscalité, n’en déplaise à l’opposition qui annonçait des hausses pharaoniques à la veille des dernières élections. • La poursuite d’un vaste programme d’équipements, de maintenances et d’infrastructures pour consolider la ville d’aujourd’hui. • Le respect de nos engagements contractuels dans la rénovation urbaine de Neuville, du Val Druel, et par le Contrat d’Agglo pour construire la ville de demain. • La consolidation du service public municipal pour asseoir la collectivité du quotidien. Les contraintes qui pèsent sur le budget sont pourtant historiquement fortes : • Les conséquences de la gestion et choix de la précédente Municipalité. • L’impact de la politique gouvernementale qui organise l’asphyxie des collectivités par la baisse des dotations et contributions, la suppression de la TP, la réforme territoriale. • Le retard pris dans la construction intercommunale qui fait que les équipements de dimension d’agglo sont toujours financés par les seuls Dieppois. • Les retombées de la crise sur nos dépenses notamment dans le secteur social ou sur nos recettes comme la chute du produit des jeux du Casino. Malgré cela, nous avons réussi à maintenir les taux des impôts contrairement à de nombreuses autres collectivités, en nous dégageant seuls les marges de manœuvre pour poursuivre notre programme. C’est au prix d’un engagement fort des élus et des services. Mais ne nous y trompons pas, si la politique gouvernementale ne s’inverse pas, l’équilibre budgétaire sera fragilisé. Nous avons besoin de la mobilisation de vous tous, de toutes les forces vives de la cité pour que notre commune ait les moyens de continuer de fonctionner pour vous.



Groupe des élus Socialistes et de la Société Civile



Groupe des élus Verts et Ouverts



Groupe des élus Dieppe Ensemble



Groupe des élus Centristes



La mairie, et ses élus, est le premier échelon de proximité au service des Dieppois et un investisseur public. Les dotations et compensations de l’État, qui représentent une part non négligeable de nos recettes de fonctionnement, seront en diminution globale pour l’année à venir et les choix de nos prédécesseurs réduisent notre marge de manœuvre.



Ce mois-ci nous rapportons les préoccupations de l’association “Vélo service”



Le Tribunal administratif vient de donner raison au groupe Dieppe Ensemble qui estimait que le règlement intérieur du Conseil Municipal limitait de façon abusive le droit d’expression des Conseillers municipaux.



Les résultats des élections régionales ont de positif pour l’ensemble des partis politiques, sauf pour le Parti Communiste de M. Jumel, de pouvoir se repositionner sur l’échiquier politique de notre pays.



Cependant nous ne devons pas manquer d’ambition pour notre ville. Nous regrettons que les mesures préalables au transfert en équilibre du service collecte et traitement des déchets à la Communauté d’Agglomération n’aient pas été envisagées dès 2005 car elles pénalisent les Dieppois. Nous serons vigilants au développement ultérieur des projets structurants de Dieppe au regard de l’héritage désastreux du Parking de la plage, de la Grande Rue ou bien encore de notre station balnéaire. Nous devons poursuivre nos efforts de mutualisation et de rationalisation dans la gestion des services municipaux afin de maîtriser les dépenses de fonctionnement que ce soit sur l’évolution de la masse salariale ou les charges de gestion courantes, tout en recherchant des subventions croisées et de nouvelles recettes. Nous devons mettre en place un véritable plan pluriannuel d’investissement, garant de nos orientations budgétaires, permettant de phaser, voir de différer si nécessaire les éléments de notre programme municipal qui ne seraient pas compatibles avec notre capacité d’autofinancement et d’endettement. Notre ville doit développer des projets industriels innovants et respectueux de l’environnement comme l’éolien offshore, favoriser l’économie touristique, une économie non délocalisable, construire un pôle culturel et sportif à échelle de l’Agglomération ou du Pays, construire le Dieppe de demain, solidaire, innovant, et écologiquement exemplaire.



Dur dur, une politique de déplacements doux, à vélo à Dieppe. Vélo service a été créé il y a 8 ans et a depuis fonctionné au buscyclette du pont Ango, avant de s’installer dans la nouvelle gare routière. Le démarrage a été rendu possible par l’embauche de salariés en emploi aidé (CAE) dont l’association a dû se séparer au terme de leurs 18 mois de contrat. Ils auraient pourtant aimé pouvoir pérenniser leur emploi, surtout que certains d’entre eux avaient un réel savoir faire professionnel. À l’heure où partout on parle de déplacements à vélo, d’aménagements cyclables, d’économie d’énergie, d’inter-modalité des moyens de transport, dans l’agglomération de Dieppe on se contente d’une association de location de vélos, sans vrais postes de salaires pour la faire fonctionner et la développer. L’association a décidé de ne plus continuer ce service si l’agglomération Dieppe Maritime ne considère pas le vélo comme un moyen de transport à part entière, à l’instar des bus. Le service de location de vélos doit dépendre du budget transport de l’agglomération et faire l’objet d’une délégation de service public proposée par Dieppe Maritime. Si la délégation de service public n’est pas mise en place, l’association sera contrainte de fermer la station Vélo service de Dieppe à la fin de l’été. À quand une vraie politique cyclable ? Quand l’avenue verte, pourtant créée il y a dix ans, arrivera-t-elle à la gare de Dieppe ? À quand des aménagements cyclables dignes de ce nom ? Le schéma d’aménagement cyclable de l’agglomération promis il y a 3 ans par l’ancien Président de Dieppe Maritime, Monsieur Dasnias, pour 2010 verra-t-il le jour cette année ? Et si oui, quand sera-t-il mis en œuvre ?



Ainsi le tribunal administratif a annulé la disposition qui interdisait à un Conseiller municipal de reprendre la parole dans la discussion d’une délibération sur laquelle il est déjà intervenu, mais qui, par contre, le permettait au Maire, à l’adjoint au Maire ou au rapporteur du dossier. Autrement dit, le tribunal a donc sanctionné l’interdiction générale qui était faite à un conseiller municipal de pouvoir intervenir de nouveau sur le même sujet. Il est évident que sous couvert de dispositions à caractère général, ces restrictions portaient une atteinte excessive au droit d’expression des conseillers municipaux et en fait ne visaient que les conseillers qui n’appartiennent pas à la Majorité municipale. Pourtant le Conseil municipal est le lieu démocratique du débat municipal. Et il ne peut y avoir débat que s’il y a échange et prises de parole réciproques. En voulant limiter cet échange, le Maire de Dieppe voulait également restreindre le débat. La justice administrative a sanctionné cette volonté de censurer le droit d’expression des représentants élus par les Dieppois.



Le Centre n’échappe pas à cette réflexion et doit sortir du bois. Les Centristes devront jouer leur propre partition dans la nouvelle donne politique qui se met en place. Nous avons des différences de vue sur le bouclier fiscal, la taxe carbone, la réforme territoriale, entre autres sujets, que nous voulons faire entendre. La reconstruction du Centre se fera autour d’Hervé Morin, de Jean Arthuis et de nos amis du Modem. Pour Dieppe nous sommes prêts pour ce printemps du Centre. Contactez-nous si vous souhaitez apporter vos idées et rejoignez-nous dans le combat contre l’implantation de l’usine chimique Uralchem à l’entrée de notre ville. À très bientôt.



Rubrique publiée conformément à la loi n° 2002-276 relative à la démocratie de proximité.  Les propos tenus dans les colonnes de cette rubrique n’engagent que leurs auteurs.



Expression des groupes politiques du Conseil municipal
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un sportif / un club Johann Gueville, aquanaute
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Les familles souhaitant scolariser leur enfant en maternelle en septembre prochain sont invitées à l’inscrire du 17 au 21 mai, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, auprès des services municipaux. Munies de leur livret de famille et d’un justificatif de domicile, elles sont invitées à se présenter comme suit, selon leur lieu de résidence :  Centre ville et Le Pollet, Hôtel de Ville  Janval, mairie annexe Jacques-Prévert  Neuville-lès-Dieppe, mairie de Neuville  Val Druel, mairie annexe du Val Druel. Sont concernés les enfants âgés de 3 ans et ceux qui atteindront l’âge de 2 ans au plus tard au 31 décembre. L’inscription au restaurant scolaire et/ ou à l’accueil périscolaire s’effectueront aussi lors de cette démarche. Des renseignements pourront également être donnés sur les accueils de loisirs. Pour le calcul des tarifs correspondants, se munir de l’avis d’imposition sur les revenus de 2008. Les éventuelles demandes de dérogation au périmètre scolaire motivées par des raisons familiales ou professionnelles doivent faire l’objet d’une demande écrite.



L’eau contre le handicap



Paralysé, Johann Gueville retrouve une forme de liberté avec la plongée.



L



sports



éducation - enfance



Entrée en maternelle : inscriptions du 17 au 21 mai



e regard enjoué, Johann Gueville arrive accompagné de sa femme et de sa fille à la piscine de Neuville. En fauteuil roulant. Deux encadrants du Club des Aquanautes attendent cet ancien motard passionné de rallye. Au cours d’une séance de plongée, ils vont le conduire vers cette liberté perdue. Depuis un accident de travail survenu en 2001, Johann est hémiplégique. Ce handicap rend difficile la communication avec cet homme de 35 ans, mais le sourire qui anime son visage au contact de l’eau exprime son bien-être. Paralysé d’un côté, « il a pu retrouver grâce à la plongée certaines sensations de liberté », commente Jean-Christophe Dalle, un de ses complices pour ces instants… de bonheur. « Dans l’eau, Johann ressent moins son handicap », confie son épouse. La plongée ne procure pas seulement à Johann des sensations



Eclairage Dans l’eau Johann retrouve peu à peu ses marques. Une



sensation d’apesanteur qui lui permet d’aller au-delà de ses limites.



auxquelles il n’osait plus espérer. Elle est un complément à sa rééducation. « Il a fait de beaux progrès depuis deux ans, souligne JeanChristophe. C’est difficile au départ de faire confiance aux autres quand on ne connaît plus ses limites. Mais Johann va au-delà de son handicap et cela nous conforte d’avoir créé cette section ».



Le but premier de la section est d’accueillir des personnes handicapées physiques afin qu’elles bénéficient d’une vie associative et leur donner l’occasion de découvrir ou de retrouver le monde de la plongée. Créée en 2006, celle-ci propose de faire passer aux adhérents les niveaux handiplongeur HP1 et HP2. Des sorties en mer sont aussi proposées. Rens. 02 35 04 33 10.



Maison des sports : le mur d’escalade reprend vie Interrompue pendant trois ans, faute de formateurs, l’escalade en salle est de nouveau accessible aux Dieppois. Tous les jeudis de 18h30 à 20h30, adultes et enfants à partir de 8 ans peuvent s’initier à cette discipline. Les conditions requises pour exercer ce sport sont l’adhésion à la FSGT (64 euros par an), une bonne condition physique et l’envie de franchir ses limites. Cependant, aucun risque n’est pris. Une personne au sol équipée de son baudrier et de sa corde en huit assure les grimpeurs. Les premières séances sont gratuites et le matériel est fourni. Renseignements sur place.



loisirs, amination des quartiers



28 mai : une première Fête du port très métissée Les collégiens dieppois se préparent à donner la mesure de Dansez Vikings auquel les habitants sont invités à participer le 5 juin..



Dansez Vikings ! ça va chalouper !



P



remière des quatre fêtes du port programmées de mai à août, la Fête du port de commerce, le 28 mai, proposera une découverte de la cuisine, de la culture et de la musique des Antilles et d’Afrique, qui ont longtemps été des destinations prisées des bateaux de commerce dieppois. Entre 19h et 21h, outre l’apéritif dînatoire et les fruits exotiques proposés par les élèves de l’Ifcass, des crevettes tropicales proposées par l’entreprise Crustafrais seront à déguster, dans une ambiance rythmée par les danses et chansons créoles des élèves de l’Ifcass et les percussions de Yann, du groupe Afrika music.



Le 5 juin, laissez vous embarquer par les rythmes tropicaux du quatrième Dansez Vikings…



D



ansez Vikings !, la fête de clôture de la saison de DSN dont c’est la quatrième édition, enflammera Neuville sur des airs latinos le 5 juin. Le défilé, qui associe amateurs et professionnels, partira à 15h du collège Camus pour déambuler par les immeubles avant d’aboutir sur le parvis du Drakkar. Cette année, plus de cent cinquante danseurs et musiciens participeront à ce défilé au son des rythmes brésiliens joués par des élèves issus des quatre collèges publics dieppois et par le groupe Agogô percussions. Les élèves du lycée Emulation ont cette année fabriqué les tambours brésiliens. Avec cette participation de jeunes issus de tous les quartiers, Dieppe scène nationale espère encore faire monter d’un créneau l’impact de la fête dont l’un des objectifs avoués est de faire danser les Dieppois. Parmi les danseurs, des majorettes les Stapélies et des enfants de l’Union sportive de l’enseignement primaire, auxquels se joindront de jeunes danseurs du conservatoire Camille Saint-Saëns, des membres des ateliers de danse de la Maison des jeunes de Neuville et d’Oxygène. Selon Antoine Hachin, responsable action culturelle de DSN, deux cents heures d’enseignement artistique ont été nécessaires pour mener à bien l’opération. Le défilé a été préparé avec Laetitia Passard et Daphné Mauger, deux chorégraphes de la compagnie Abrupt. Par ailleurs, la ludothèque de Neuville et la coopérative des habitants de Neuville préparent de multiples animations sur le parvis. À 16h, le groupe Agogô percussions jouera des rythmes brésiliens. Ambiance tropicale garantie.



Eclairage



Ça percute dans les collèges Pour la première fois, des élèves de tous les collèges dieppois participeront à Dansez Vikings sur des airs de samba, grâce à une opération de formation à la musique brésilienne menée par DSN avec le groupe Agogô percussions. Plus de quatre-vingts élèves issus des collèges Braque, Camus, Dumas et Delvincourt découvrent la percussion brésilienne à raison de deux à trois séances par mois. Franck Gibault, l’animateur du groupe spécialisé dans la musique africaine et brésilienne, initie non seulement les jeunes à l’agogô (instrument à clochettes de bois), au répinique (sorte de tambour en tonneau), au surdo (tambour basse) et autre apito (sifflet à trois temps), mais leur apprend à s’écouter et à jouer ensemble.



Yann et les percussionnistes du groupe Afrika music



seront de la Fête du port le 28 mai.



En seconde partie de soirée, de 21h à 23h, guinche assurée avec le concert de la chanteuse Marissu et de son groupe au répertoire mixte, musique brésilienne et jazz. Le Cercle maritime, un sculpteur africain et l’association de défense des intérêts des anciens salariés des chantiers du Havre tiendront des stands. Le 27 juin suivra la Fête de la pêche (couplée avec la Fête de la mer le lendemain). La Fête du Transmanche se tiendra le 30 juillet et celle de la Plaisance le 27 août.



A vous de jouer les 12 et 13 mai 1, 2, 3 à vous de jouer, le grand rendez-vous festif et familial concocté par les services sportifs et culturels de la Ville en synergie avec le monde associatif, est programmé les 12 et 13 mai prochains sur le front de mer.  Un village jeux sera installé sur le parvis de la salle des Congrès durant les deux jours.  Le jeudi de l’Ascension, pour les amateurs de randonnée, départ



pour des parcours pédestres ou cyclistes de 5 km à 30 km de 9h à 10h30.  Nouveauté, les apprentis détectives auront à résoudre une énigme policière tout en visitant leur ville au cours d’un Cluedo géant.Le programme détaillé de cette manifestation est inséré dans ce numéro et consultable sur dieppe.fr.
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Horaires des marées Date
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Matin haut Coef



Soir haut Coef



1



29/03/10 09:27



Basses Mers Matin haut



de la Ville de Dieppe / impression I



fete-fleurs-2010.indd



du 17 avril au 31 mai Pleines Mers



/ suivi service Communication



M



oment important pour les collectionneurs de plantes, les jardiniers amateurs, les amoureux de la nature, la neuvième édition de la Fête des fleurs et des jardins organisée par la Ville de Dieppe animera la Grande Rue, la rue de la Barre et la place Nationale le 2 mai prochain de 10h à 19h. Une cinquantaine d’exposants, dont des pépiniéristes et des horticulteurs, proposeront de quoi renouveler avec bonheur votre jardin ou votre balcon, ainsi que des conseils horticoles. Et si vous ne souhaitez pas trop grever votre budget, pensez aux échanges : comme l’an passé, un troc de plantes et une vente d’outillage – de particulier à particulier – sont prévus place Nationale. Les amateurs de bons produit locaux trouveront également confitures, jus de fruit frais et autres spécialités à base d’ortie, grâce au monde associatif.



mprimerie IB4/ 2010



Moment d’échange privilégié, la Fête des fleurs et des jardins se déroulera le 2 mai prochain.



Conception Ludwig Malbranque



loisirs, animation des quartiers



Fleurs en goguette



Soir haut



Six-cents Alpine à Dieppe fin mai



Foire à tout du Duc Rugby



Six cents voitures Alpine convergeront vers Dieppe et les pelouses de la plage du 28 au 30 mai pour célébrer les 50 ans de la Berlinette et les 25 ans de la GTA. Un moment de partage passionné pour les fondus de la voiture de sport dieppoise et une nouvelle occasion pour les amateurs de belles mécaniques de se plonger dans l’épopée de la marque née du génie de Jean Rédélé et de son équipe.



Le Dieppe UC Rugby organise une foire à tout le 9 mai sur les pelouses de la plage. Réservations au 06 28 08 32 74, au 02 76 77 22 36 ou à la Maison du rugby, stade Mérault, les mardis et vendredis de 18h à 20h. Tarif : 3€ le mètre.



Arrêt technique aux Bains Les bassins intérieurs et extérieurs des Bains sont fermés du 19 avril au 16 mai pour arrêt technique. Néanmoins, le sauna, le hammam, la thalasso et la salle de musculation du Centre aquatique et thalasso de Dieppe restent ouverts.



Braderie du Pollet La Braderie du Pollet, organisée par les Vitrines de Dieppe, se tiendra les 8 et 9 mai. Ce paradis des chineurs doublé d’un moment festif attire chaque année des milliers de visiteurs. Les personnes souhaitant s’inscrire pour la braderie doivent le faire le mardi et le jeudi, 6 rue Pocholle, de 14h à 17h. Le mètre linéaire est fixé à 6€ pour les particuliers et 9€ pour les professionnels (pour les deux jours). Renseignements : 06 07 49 50 73 .



Rando roller Une rando roller et vélo organisée par la Ville se déroulera le vendredi 7 mai. C’est le premier des six rendez-vous programmés chaque premier vendredi du mois de mai à octobre. Les amoureux des déplacements doux se donneront rendez-vous à la Fontaine, sur le quai Henri IV, dès 20h. Départ à 20h30 pour une randonnée conviviale dans une ville délestée de la circulation automobile. Le moment festif se clôturera par un pot à l’Hôtel de Ville vers 22h30.



Trois questions à



Expositions Dimanche 18 avril Exposition/échange, organisée par les mordus de la collection  Hall de la gare SNCF



Isabelle Abraham    présidente de



Carnaval venteux, mais très chaud Le bal des Lascars et des Zigomars, animé par le groupe Mambo, Swing, Tagada a réchauffé la fin du Carnaval des Enfants organisé le 31 mars à Dieppe. Programmé au parc François-Mitterrand, le bal s’est réfugié à cause du temps frisquet salle Paul-Eluard, où petits et grands se sont livrés à des rocks, farandoles, chenilles et autres petits trains. Au nombre des goûters distribués, les organisateurs ont comptabilisé plus de cinq cents enfants, un peu moins que les six cents prévus au départ. Cependant si le carnaval a été venteux, il n’a pas été pluvieux et le défilé a quand même sillonné la ville et laissé ses joyeuses empreintes.



@ d’autres photos sur dieppe.fr rubrique diaporamas
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l’association Les Amys du vieux Dieppe



ffLe local de votre association vient d’être inauguré au sein du Centre Renoir, quel en sera l’usage ? Nous attendions ce local depuis 1912. Cet endroit sera consacré à nos recherches et nous permettra de stocker nos archives qui seront à termes ouvertes aux chercheurs, universitaires, étudiants et bien entendu aux structures municipales avec qui nous avons signé une convention. ffQuels sont les termes de cette convention ? Nous sommes liés depuis toujours avec le ChâteauMusée et le Fonds ancien et local principalement. Notre association, reconnue d’utilité publique depuis 2006, a un intérêt tout particulier pour la découverte du patrimoine local. Aujourd’hui, la Ville nous offre un espace dans lequel nous pourrons travailler plus sereinement à la valorisation du patrimoine dieppois. ffQuels sont les projets des Amys du vieux Dieppe ? En plus de l’organisation de conférences et de sorties culturelles, nous préparons le centenaire de l’association, en 2012, et travaillons sur la parution d’un ouvrage sur l’Histoire de Dieppe. La proximité de notre local avec le Fonds ancien facilite notre tâche.



Du 22 avril au 22 mai lundi de 14h à 19h, du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h et le samedi de 14h à 19h Oh la belle bête ! exposition des œuvres gravées de Moreh  MJC-centre, 8, rue du 19 août 1942



Jusqu’au 30 avril du mardi au dimanche de 14h à 18h30



Exposition des peintres et des sculpteurs dieppois 1re biennale du Noir et Blanc, œuvres sur papier  Médiathèque Jean Renoir



Du 4 au 22 mai du mardi au dimanche de 14h à 18h30



Des années folles à la crise, les métamorphoses d’une ville   Médiathèque Jean Renoir 



Jusqu’au 7 mai du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 8h30 à 12h



Identité zodiacale, exposition de Marc Dray  hall de l’hôtel de ville



Jusqu’au 10 mai du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h



Portraits des gens d’ici, exposition de portraits, de personnes du quartier, peints par Yves Dancel  salle d’exposition de l’association Oxygène, imm. Quenouille



Jusqu’au 14 mai du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30



Le quartier Saint Jacques, son histoire, son évolution et son avenir  Service Communication de la Ville de Dieppe, 24 rue des Maillots



Du 17 mai au 5 juin du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 8h30 à 12h



Adias ACH ateliers et chantiers navals au Havre  hall de l’hôtel de ville et salle d’exposition de l’association Oxygène, imm. Quenouille (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h)



Du 17 mai au 25 juin du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30



Portraits de Dieppois, Acte II Janval, exposition de portraits de Paul Bonmartel   Service Communication de la Ville  de Dieppe, 24 rue des Maillots
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Tremplin musiques actuelles Les inscriptions au Tremplin musiques actuelles organisé par le Conservatoire Camille Saint-Saëns sont ouvertes jusqu’au 26 avril. Il faut envoyer une démo ainsi qu’une fiche technique et le descriptif du groupe au Conservatoire Camille Saint-Saëns, 63 rue de la Barre à Dieppe. Pour participer, la moyenne d’âge des musiciens du groupe ne doit pas dépasser 25 ans et ceux-ci doivent habiter Dieppe ou sa région. Le concert qui départagera les candidats est programmé le 15 mai à 20h30 à l’auditorium du Conservatoire et il sera gratuit. Le 1er prix assurera la première partie d’un concert. Renseignements auprès du Conservatoire Camille Saint-Saëns, 63 rue de la Barre (02 32 14 44 50).



culture



Concerts



30



Dimanche 18 avril 15h30 Concert de printemps de l’orchestre d’harmonie de Dieppe   Centre Jean Renoir Vendredi 23 avril 19h00 La variation, œuvres présentées par les élèves du Conservatoire  Salle d’orgue du Conservatoire Vendredi 23 avril 21h30 Duo Jazz, Remi Biet et Stefano Maghenzani   Epsom, 11 boulevard de Verdun  Dimanche 25 avril 15h00 Réforme, contre-réforme, proposée par le Conservatoire  Temple de la Barre Mercredi 28 avril 15h00 Beatles, idoles des jeunes, concert des élèves du Conservatoire  Art Café du Ravelin



Dimanche 16 mai 16h00 Concert d’Alain de Nardis, au profit de l’association de sauvegarde de la Chapelle Notre Dame de bon Secours  Chapelle Notre Dame de bon Secours



Conférences Mardi 11 mai 14h30 Dieppe et le commerce de la banane, conférence proposée par DVAH dans le cadre des Mardis du Château-Michel   Pavillon ma Normandie  Vendredi 30 avril 20h Pour saluer Jaurès, conférence de l’historien Pierre Largesse  Maison Jacques Prévert Dimanche 30 mai 16h00 Le manuscrit de Guillaume Abraham Vasse, une heure pour mieux appréhender le projet naval retracé dans le manuscrit de Guillaume Abraham Vasse (XIXe) conservé au Fonds local ancien  Médiathèque Jean Renoir



Visites Dimanche 18 avril 14h30 Le village de Puys, randonnée buissonnière, visite guidée proposée par DVAH  Plage de Puys Dimanche 25 avril 10h00 Les oiseaux des villes, sortie ornithologique   Rendez-vous devant l’Office du Tourisme  Dimanche 25 avril 16h00 La locomotive en ivoire de Marc Seguin, dans le cadre d’une heure / une œuvre visite guidée proposée par DVAH  Château-Musée



“Réalité non ordinaire” : spectacle de magie mentale Quel lien peut-il exister entre l’alchimie, la physique quantique et les Chants de Maldoror ? L’artiste Dieppois Scorpène nous propose son premier spectacle de magie mentale : “Réalité non ordinaire”. Ce magicien ne manipule pas les objets, il devine les choix des spectateurs, il lit dans les pensées, et fait d’étranges rêves prémonitoires qui se réalisent sous nos yeux… Pendant une heure, Scorpène, seul en scène, joue avec l’invisible. Il propose des expériences ludiques et interactives qui mettent en doute notre libre arbitre et questionnent notre perception de la réalité. De quoi sommes-nous



Dimanche 2 mai 15h00 Le quartier du Pollet, visite guidée proposée par DVAH  Rendez-vous devant l’Office du Tourisme Dimanche 9 mai 16h00 Le temple, ancienne chapelle des Carmélites, dans le cadre d’une heure / une œuvre visite guidée proposée par DVAH  76 rue de la Barre Dimanche 16 mai 15h00 Dieppe insolite et secrète, visite guidée des cours intérieures, proposée par DVAH  Rendezvous devant l’Office du Tourisme Dimanche 23 mai 15h00 Le quartier du Bout du Quai, visite guidée proposée par DVAH  Rendez-vous devant l’Office du Tourisme Dimanche 30 mai 15h30 À l’assaut du château fort, visite guidée proposée par DVAH  Cour du Château-Musée



Spectacles Samedi 24 avril 20h30 Grand spectacle cabaret, chansons françaises et magiciens  Casino Dimanche 25 avril 17h00 mercredi 28 avril 15h00 et 17h00 Le Cheval Bleu, spectacle jeune public à partir de 5 ans  Maison Jacques Prévert, rue Montigny Mercredi 19 mai 15h00 et 17h00, Dimanche 23 mai 17h00



Cocon, cirque poétique et contes, spectacle familial à partir de 9 mois  Maison Jacques Prévert, rue Montigny



Spectacle cabaret



Haik Sévane, jeune crooner dont le répertoire intègre les chansons d’Aznavour, Brel, et quelques classiques de jazz, invite d’autres artistes pour un spectacle de haut niveau au Casino de Dieppe le samedi 24 avril. Au programme de cette soirée cabaret, de la musique au rythme d’un orchestre de quatre musiciens et de la magie avec Otto Wessely et François Normag. Tarif unique de 24 euros. Billets au Casino de Dieppe et Disques shop (Grande rue). vraiment certain ? Prêtez-vous au jeu lors des quatre représentations exceptionnelles de “Réalité non ordinaire” au Drakkar les 6, 7, et 8 mai 2010.



Mardi 28 avril  16h L’œil de l’Ornithorynque, Compagnie du Dagor, jeune public à partir de 8 ans  Drakkar



Du 23 au 25 avril, DSN consacre un week-end à la marionnette pour adultes et ados, un art peu répandu en France. connu dans l’Hexagone. À commencer par le Dieppois Cyril Bourgois et son “Ubu for ever” qui revisiteront l’univers absurde de Jarry avec la marionnette à gaine, le 23 avril à 19h et le samedi 24 avril à 18h au studio de DSN. Le week-end se poursuit le 23 avril à 21h à DSN avec “Salto lamento”, considéré comme un des chefs-d’œuvre de la



Le spectacle belge Kefar Nahum,



programmé le 24 avril à 20h au Drakkar, oscille entre la marionnette et le théâtre d’objets.



En pratique : Réservation conseillée auprès de DSN, 1 quai Bérigny (02 35 82 04 43).



Éclairage



Concours de marionnette



A urélie de Cazanove, marionnettiste, animera des ateliers de marionnette gratuits au Bocal, le restaurant du Centre Jean Renoir, entre le 21 et le 25 avril. Les pantins ainsi créés feront partie intégrante du public du concert des Puppetmastaz. La plus réussie de ces marionnettes montera sur scène avec les Puppetmastaz. Pour participer à ces ateliers, se renseigner à l’accueil de DSN, 1 quai Bérigny (02 35 82 04 43), ou sur www.dsn.asso.fr



marionnette à fils. Au cours de ce spectacle, le créateur allemand Frank Soehnle invite le spectateur à un voyage dans les sous-sols d’un manoir d’Europe centrale. Encouragées par une Mort en robe de mariée, une multitude de créatures et de chimères sortent peu à peu des coffres empoussiérés et reprennent vie. Puis place au théâtre d’objets le 24 avril à 20h au Drakkar avec Kefar Nahum. Le spectacle de la troupe belge redonne vie à des petits riens du quotidien. Le week-end se termine en apothéose le 25 avril à 20h avec le concert des Puppetmastaz. Ces pantins rockeurs et rappeurs venus d’Allemagne ne laissent personne indifférent et feront vibrer la salle de DSN comme jamais, au son des musiques actuelles.



Spectacles Jeudi 6 mai 20h vendredi 7 mai 20h samedi 8 mai 20h



Week-end marionnettes



Réalité non ordinaire, de Scorpène, jeune Dieppois, spécialiste de “magie mentale”   Drakkar 



Vendredi 23 avril 19h s amedi 24 avril 18h Ubu For Ever, de Cyril Bourgois, marionnettes à gaine, d’après Ubu sur la butte d’Alfred Jarry   Studio de DSN 



Mercredi 12 mai 16h Sur les pas d’Imelda, Compagnie La Rousse, spectacle jeune public à partir de 6 ans  Drakkar



Vendredi 23 avril 21h Salto lamento, mise en scène et manipulation Frank Soehnle, marionnettes à fils   DSN



samedi 24 avril 20h Kefar Nahum, compagnie MoussouxBonté, marionnettes - théâtre d’objets   Drakkar  Dimanche 25 avril 20h Puppetmastaz, musique – rap / marionnettes   DSN



Cinéma Mardi 20 avril Le Temps des grâces (+rencontre)* 18h30 E astern Plays* 2 0h45 Mercredi 21 avril Fantastic Mr Fox* (VF) 14h30/16h30 Démineurs 2 0h45 Lundi 26 avril Lebanon 1 8h30 Démineurs* 2 0h45 Mardi 27 avril En finir avec la guerre 18h30 Lebanon 2 1h Mercredi 28 avril Moomin et la folle aventure de l’été (TU) 14h30 In the Air 1 6h30 N  ord 1 8h30 Mammuth 2 0h45 Jeudi 29 avril Mammuth18h30 N  ord 2 0h45 Vendredi 30 avril In the Air 1 8h30 M  ammuth 2 0h45 Dimanche 2 mai Moomin et la folle aventure de l’été* (TU) 14h30 Mammuth 1 6h30 Nord 1 8h30 In the Air* 2 0h45 Mardi 4 mai Mammuth* 1 8h30 Nord* 2 0h45



31 *dernière séance, (VF) version française, (U) séance unique, (TU) tarif unique, (SR) sous réserve. DSN 02 35 82 04 43



D



ans le droit fil des Fourberies de Scapin de la Compagnie Émilie Valantin appréciées à juste titre par le public dieppois, adultes et jeunes, en février dernier, Dieppe scène nationale présente différentes facettes de la marionnette pour adultes durant le week-end du 23 au 25 avril. Quatre créateurs européens lèvent le voile sur cet art en pleine ébullition pourtant peu
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Dieppe Scène Nationale



Week-end au pays des marionnettes



Théâtre
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Budget Principal Budget des Journaux Municipaux ... - Ville de Dieppe 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s'est rÃ©uni au lieu ordinaire de ses sÃ©ances, sur convocation du .... 67 360,00 â‚¬ OpÃ©rations pour compte de tiers.
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budget annexe - Mairie de Dieppe 

Luce, Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle Ã  M. LANGLOIS Nicolas, M. VERGER Daniel Ã . M. LEFEBVRE FranÃ§ois, M. BEGOS Yves Ã  Mme RIDEL Patricia, Mme CLAPISSON Paquita Ã . M. LECANU Lucien, M PETIT Michel Ã  Mme ORTILLON Ghislaine, M GAUTIER AndrÃ© Ã . M. 
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Budget Ville de Dieppe EXTRAIT DU REGISTRE DES ... 

LE DIX SEPT DECEMBRE DEUX MILLE NEUF. Le Conseil municipal de la Ville ... 7 voix Â« contre Â» (le groupe Â« Dieppe Ensemble Â», Â« le groupe. Centriste Â»),.
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Budget 2012 - Dieppe 

7 avr. 2012 - peins ton propre portrait ou celui de tes copains (2 euros la séance). Inscription obligatoire au 02 35 06 62 79. ÉCLAIRAGE. Mécénat, un cadre.
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Ville de Dieppe d ... 

... Ville de Dieppe d'occupation d'une parcelle cadastrée section AD n°17 pour l'implantation et l'exploitation d'un poste de transformation de courant électrique.
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2012 Budget Principal et Budget ... - Dieppe 

68 969,00 Total recettes rÃ©elles. 68 969,00. OpÃ©rations d'ordre. Virement de la section fonctionnement. OpÃ©rations d'ordre de transferts entre section. OpÃ©ration ...
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Délibération n°1 - Dieppe - Ville de Dieppe 

Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce,. M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU Lucien, ...
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Joseph BARA - Ville de Dieppe 

Sont prÃ©sents : M. JUMEL SÃ©bastien, M. FALAIZE Hugues,. M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE BÃ©atrice, M. TAVERNIER Eric,. M. LECANU Lucien, M.
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Ville de Dieppe pour la 

d'extension de rÃ©seaux Ã©lectriques HTA et BT sont nÃ©cessaires afin d'assurer l'alimentation d'une partie de l'Ã©co-quartier du Val d'Arquet correspondant Ã .
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D1 Bis - Ville de Dieppe 

Le Maire de la Ville de Dieppe,. SÃ©bastien JUMEL. Acte certifiÃ© exÃ©cutoire en application de la loi du 2 mars 1982 modifiÃ©e. RÃ©ception en Sous-PrÃ©fecture :.
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ProjEt DE buDGEt 2016 - Ville de Genève 

pétent dSiC relatif aux travaux informatiques effectués par des tiers. ..... zone 30 km/h dont la vocation n'est pas seulement ...... autrEs abréVIatIoNs usuELLEs.
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ProjEt DE buDGEt 2016 - Ville de Genève 

2016, la famille restera au centre des préoccupa- tions du ...... municipal pour la formation professionnelle ...... mesures tarifaires, des adaptations techniques.
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le budget 2010 de la ville de dieppe 

projet Ã©ducatif local). Urbanisme, gestion et entretien du patrimoine bÃ¢ti, infrastructures. Culture (bibliothÃ¨ques, ludothÃ¨ques, ChÃ¢teau-. MusÃ©e, Dieppe Ville d' ...
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Ville de Dieppe / Caisse d'Allocations Familiales – Avenan 

convention signée le 21 décembre 2009, la CAF a attribué à la Ville de. Dieppe, un prêt d'investissement et en a fixé les échéances de remboursement.
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VILLE DE DIEPPE (1) 

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres. 9. B1 - Balance gÃ©nÃ©rale du budget - DÃ©penses. 11. B2 - Balance gÃ©nÃ©rale du budget - Recettes.
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VILLE DE DIEPPE (1) 

A2.5 - Etat de la dette - DÃ©tail des opÃ©rations de couverture. Sans Objet ..... En recette, il retrace, le cas Ã©chÃ©ant, l'annulation de tels travaux effectuÃ©s sur un.
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Le Contrat d'agglo - Ville de Dieppe 

4 janv. 2010 - Le banquet des anciens, notre visite traditionnelle au. ChÃ¢teau Michel ou ..... Pierrette et Jean granger ont fÃªtÃ© leurs noces d'or le 5 dÃ©cembre ...










 


[image: alt]





Centre social MosaÃ¯que - Ville de Dieppe 

Centre social MosaÃ¯que â€“ Convention de partenariat entre la Ville ... collaboration jusqu'Ã  l'Ã©chÃ©ance du contrat conclu entre l'Association et la CAF de Dieppe ...
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J'apprends à nager - Ville de Dieppe 

Mme QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie, Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André (de la question n° 1 à la question n° 38), Mme OUVRY Annie (de la ...










 


[image: alt]





J'apprends à nager - Ville de Dieppe 

Mme QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie, Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André (de la question n° 1 à la question n° 38), Mme OUVRY Annie (de la ...
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Convention cadre d'accompagnement territorial ... - Ville de Dieppe 

d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral Ã  but non lucratif, est la prÃ©servation des espaces prÃ©sentant un intÃ©rÃªt biologique, Ã©cologique, gÃ©ologique et paysager. Il assure notamment.










 


[image: alt]





VILLE DE DIEPPE 

Acquisitions Ã  titre onÃ©reux. 07/01/2015 groupe nettoyeur hp marque honda+ brosse rotative .... soupape + filtre pour moto yamaha. 979,33. 0,00. 1. 12/01/2015.
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VILLE DE DIEPPE 

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt. 123 ... Informations financiÃ¨res â€“ ratios (2). Valeurs ...... DIEPPE UNIVERSITE CLUB.
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Budget Principal Ville de Dieppe DÃ©cision Modificative nÂ° 2 - exercice 

Mme QUESNEL Alice, Mme THETIOT DaniÃ¨le, Mme ORTILLON Ghislaine. (de la question nÂ°1 Ã  la question nÂ°44), M. BAZIN Jean (de la question nÂ°1 Ã  la.
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